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ARRETE n°2019-0225/ARS/DD88/VSSE du  1/3 

 

PREFET DES VOSGES 
 

AGENCE REGIONALE 
DE SANTE GRAND EST 

Délégation Territoriale des Vosges 
Service veille sécurité sanitaire 
et environnementale 

ARRETE n°2019-0225 /ARS DT88/VSSE  

Portant mise en demeure de faire cesser le danger sanitaire grave et imminent pour les 
occupants du logement sis 4 rue des Fontenys à LE THILLOT (88160) 

  

 

Le préfet des Vosges 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.1311-4 ;  

VU le règlement sanitaire départemental en date du 27 décembre 1985 et particulièrement les 
articles 33, 35, 40, 51 et 53 ; 

VU le rapport établi le 18 janvier 2019 par le directeur régional de l’Agence Régional de Santé 
Grand Est, relatant les faits constatés dans le logement situé au 2ème étage au 4 rue des 
Fontenys à Le Thillot (88160), parcelle section AB n°64, actuellement occupé par M. HUILIE 
Alexandre, dont le propriétaire est Monsieur ANTOINE Thierry, né le 07/01/1967 à 
REMIREMONT (88200), domicilié au 11 B rue du pont à VOUJEAUCOURT (25420) ; 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport susvisé que l’état du logement constitue un risque 
sanitaire avéré et un danger grave et imminent pour la santé des personnes qui l’occupent ou 
sont susceptibles de l’occuper, notamment aux motifs suivants : 

1. l’insuffisance de la mise en sécurité de l’installation électrique, avec risques de chocs 
électriques, d’électrocution et d’incendie ; 

2. l’insuffisance du système de chauffage électrique et de chauffage au bois quant à 
l’adaptation aux caractéristiques du logement, défavorable à un chauffage suffisant, 
avec risques de survenue et d’aggravation de pathologie (maladies pulmonaires) ;  

3. l’absence de la mise en sécurité de l’installation de chauffage par combustion au bois 
avec risque d’intoxication au monoxyde de carbone. 

4. L’infiltration du toit présente un risque de chute d’ouvrage avec risque pour la sécurité 
des personnes ;

 

CONSIDERANT que cette situation présente un danger grave et imminent pour la santé des 
personnes occupant ce logement ou des tiers et nécessite une intervention urgente afin 
d’écarter tout risque de chocs électriques, d’électrocution, d’incendie, d’intoxication au 
monoxyde de carbone, et de survenue ou d’aggravation de pathologies ou de chute d’ouvrage. 
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A R R Ê T E : 

ARTICLE 1 er 

Monsieur ANTOINE Thierry, né le 07/01/1967 à REMIREMONT (88200), domicilié au 11 B 
rue du pont à VOUJEAUCOURT (25420), propriétaire du logement situé au 2ème étage sis 4 
rue des Fontenys à LE THILLOT (88160), est mis en demeure de réaliser dans ledit logement, 
les mesures suivantes, dans un délai de 31 jours ouvrés à compter de la notification du présent 
arrêté :  

- Mettre en sécurité l’installation électrique avec fourniture d’une attestation d’un 
professionnel qualifié à cet effet ; 

- Mettre en place une installation de chauffage sécurisée permettant un chauffage 
suffisant, adaptée aux caractéristiques du logement, avec fourniture d’une 
attestation de conformité d’un professionnel qualifié à cet effet ;   

- Trouver les causes d’infiltrations d’eau provenant du toit dans la salle de bains et y 
remédier ; 

- Réparer le plafond de la salle de bain. 
 

ARTICLE 2 

L’utilisation du poêle à bois doit cesser immédiatement et jusqu’à la réalisation complète des 
mesures visées à l’article 1 ci-dessus.  

 

ARTICLE 3 

En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le maire de LE THILLOT 
ou, à défaut, le préfet, procède à leur exécution d’office aux frais du propriétaire mentionné à 
l’article 1 sans autre mise en demeure préalable. La créance en résultant sera recouvrée comme 
en matière de contributions directes.  

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont 
passibles des sanctions pénales prévues par l’article R.1312-8 du code de la santé publique.  

 

ARTICLE 4 

Le présent arrêté est notifié aux personnes visées à l’article 1 ci-dessus ainsi qu’aux occupants 
du logement. Il sera transmis au maire de la commune de LE THILLOT.  

 

ARTICLE 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.  

 

ARTICLE 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Vosges. 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy, 5 place de la carrière, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, ou dans 
le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été 
déposé au préalable.  
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En cas de recours hiérarchique formé devant le ministre chargé de la santé le silence gardé 
pendant plus de quatre mois sur ce recours vaut décision de rejet.  

 

ARTICLE 6 

Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, le directeur général de l’agence régionale de 
santé Grand-Est, le maire de LE THILLOT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.  

 

Fait à EPINAL, le 28/01/2019 

Le Préfet 

 

Pierre ORY 
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Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations des Vosges

88-2019-02-25-006

Arrêté DDCSPP/PEIS/2019/17 du 25 fevrier 2019 fixant la

liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité

de mandataires judiciaires à la protection des majeurs

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations des Vosges - 88-2019-02-25-006 - Arrêté DDCSPP/PEIS/2019/17 du 25
fevrier 2019 fixant la liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataires judiciaires à la protection des majeurs 8



PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS

PÔLE DE LA COHÉSION SOCIALE

UNITÉ DE PRÉVENTION DES EXCLUSIONS ET  INSERTION SOCIALE

Arrêté n° DDCSPP/PEIS/2019/17 du 25 février 2019

fixant la liste des personnes habilitées pour être désignées

en qualité de mandataires judiciaires à la protection des majeurs

Le préfet des Vosges

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L. 471-2 et L. 474-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des
majeurs, notamment ses articles 44 et 45 ;

Vu le décret n° 2008-1512 du 30 décembre 2008 fixant les modalités d'inscription sur les
listes prévues aux articles L 471-2, L 471-3, L 474-1 et L 474-2 du code de l'action
sociale et des familles ; 

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant Monsieur Pierre ORY, préfet des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n°997-2018 du 25 avril 2018 fixant la liste départementale des
mandataires judiciaires du département des Vosges ;

Vu l’instruction DGCS/4A/2011/423 du 9 novembre 2011 relative au délai de formation
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations
familiales ;

Vu la réforme de la carte judiciaire modifiant les ressorts des tribunaux d’instance avec
effet au 1er janvier 2010 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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Arrête

Article 1er - La liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataire
judiciaire à la protection des majeurs par les juges des tutelles pour exercer des mesures de
protection des majeurs au titre de la tutelle, de la curatelle ou du mandat spécial auquel il
peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice pour le département des Vosges
est établie comme suit :

Tribunal d’Instance d’ÉPINAL

Personnes morales gestionnaires de services

L’Association Tutélaire des Vosges (ATV) - 8 allée des Blanches Croix - 88000 EPINAL

L’Association de Sauvegarde de l’Enfance de l’Adolescence et des Adultes (AVSEA) - 19 rue
du Coteau - 88000 DOGNEVILLE

Personnes physiques exerçant à titre individuel

Mme Delphine DRESCHKE domiciliée 1 rue du Milieu - 67202 WOLFISHEIM

M. Cédric LATOURNERIE domicilié 126 Allée du Bihaie - 88100 NAYEMONT LES
FOSSES

M. Eric LESAULNIER domicilié 6 rue du Mont - 88500 VAUBEXY

M. Ahcène MOULLA domicilié BP 17 - 88450 VINCEY

Mme Sonia SCHMITT domiciliée 8 rue des Perdrix - 67360 WALBOURG

M. Angelo VIOLA domicilié 237 rue du Chant de l’Eau - 88290 SAULXURES SUR
MOSELOTTE

Personnes physiques et services préposés d’établissement 

Mme Patricia CALAND préposée au Centre Hospitalier de Ravenel

BP 199 

88500 MIRECOURT

et par convention pour les établissements suivants :
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Maison d’Accueil Spécialisé (structure médico-sociale dépendant du centre
hospitalier de Ravenel)

39 rue du Général de Gaulle

88500 MATTAINCOURT

Hôpital Val du Madon (Site de Mattaincourt)

32 rue Germini

BP 69

88502 MIRECOURT CEDEX

EHPAD Raynald MERLIN

12, place du Monument

88170 DOMMARTIN SUR VRAINE

Mme Laura LETURCQ préposée du Centre Hospitalier « Les 3 Rivières » de Châtel

2 rue des Vergers

88330 CHATEL SUR MOSELLE

et par convention pour les établissements suivants :

Maison de Retraite intercommunale de Bruyères

2 bis rue Louis Marin

88600 BRUYERES

Maison de Retraite « Saint Martin »

32 rue des Capucins

BP 10

88130 CHARMES

Hôpital de l’Avison

16 rue de l’Hôpital

88600 BRUYERES

Hôpital de Rambervillers

5, rue du Void Régnier

88700 RAMBERVILLERS

M. Thibaut MUNIER préposé du Centre Hospitalier de Ravenel

BP 199 

88500 MIRECOURT

et par convention pour les établissements suivants :
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Foyer d’Accueil Médicalisé (structure médico-sociale dépendant du centre
hospitalier de Ravenel)

174 rue Alain Nimoun

88500 MIRECOURT

CMP de Mirecourt (structure médico-sociale dépendant du centre hospitalier de
Ravenel)

8 rue des Violoncelles 

88500 MIRECOURT

Centre Hospitalier de Neufchâteau

1280 avenue Division Leclerc

88300 NEUFCHATEAU

Maison de retraite du Val de Meuse

256 quai Pasteur

BP 249

88307 NEUFCHATEAU

Centre Hospitalier Emile Durkheim (Site de Golbey)

BP 590

88021 EPINAL

Hôpital Val du Madon (Site de Mirecourt)

32 rue Germini

BP 69

88502 MIRECOURT CEDEX

Maison de retraite Notre Dame

3 rue Galtier 

88000 EPINAL

Maison de retraite Le Cèdre Bleu

4 place Jules Ferry

88150 THAON LES VOSGES

Maison de Retraite Saint Simon

1 chemin derrière la ville

BP 11

88350 LIFFOL LE GRAND
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Tribunal d’Instance de SAINT DIE DES VOSGES

Personnes morales gestionnaires de services

L’Association Tutélaire des Vosges (ATV) - 8 allée des Blanches Croix - 88 000 EPINAL

L’Association de Sauvegarde de l’Enfance de l’Adolescence et des Adultes (AVSEA) - 19 rue
du Coteau - 88000 DOGNEVILLE

CCAS Maison de la Solidarité - 26 rue des Amériques - 88100 SAINT DIE DES VOSGES

Personnes physiques exerçant à titre individuel

Mme Delphine DRESCHKE domiciliée 1 rue du Milieu - 67202 WOLFISHEIM

M. Cédric LATOURNERIE domicilié 126 Allée du Bihaie - 88100 NAYEMONT LES
FOSSES

Mme Sonia SCHMITT domiciliée 8 rue des Perdrix - 67360 WALBOURG

M. Angelo VIOLA domicilié 237 rue du Chant de l’Eau - 88290 SAULXURES SUR
MOSELOTTE

Personnes physiques et services préposés d’établissement

Mme Valérie BENTZINGER préposée du Centre Hospitalier de Foucharupt

BP 77246

Rue Léon Jacquerez

88100 SAINT DIE DES VOSGES

Mme Patricia CALAND préposée du Centre Hospitalier de Ravenel

BP 199

88500 MIRECOURT

et par convention pour les établissements suivants :

Maison d’Accueil Spécialisé (structure médico-sociale dépendant du centre
hospitalier de Ravenel)

39 rue du Général de Gaulle

88500 MATTAINCOURT
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Hôpital Val du Madon (Site de Mattaincourt)

32 rue Germini

BP 69

88502 MIRECOURT CEDEX

EHPAD Raynald MERLIN

12, place du Monument

88170 DOMMARTIN SUR VRAINE

Mme Véronique HOLLARD préposée de l’établissement de santé de FRAIZE

42 rue de la Costelle 

88230 FRAIZE

Mme Laura LETURCQ préposée du Centre Hospitalier « Les 3 Rivières » de Châtel

2 rue des Vergers

88330 CHATEL SUR MOSELLE

et par convention pour l’établissement suivant :

Maison de Retraite de Corcieux

6 rue James Wiese

88430 CORCIEUX

Mme Isabelle MANGOLD, préposée du Centre Hospitalier Intercommunal des 5 Vallées
composé de deux sites :

Site de Senones

2 rue Raymond Poincaré

88210 SENONES

Site de Raon l’Etape

27 Rue Jacques Mellez

88110 RAON L’ÉTAPE 

Mme Marie PORTEFAIX préposée du Centre Hospitalier de Gérardmer

22 boulevard Kelsh

BP 129

88407 GERARDMER CEDEX

Article 2 - La liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataire
judiciaire à la protection des majeurs par les juges des tutelles pour exercer des mesures de
protection des majeurs au titre de la tutelle aux prestations sociales versées aux adultes ou
de la mesure d’accompagnement judiciaire pour le département des Vosges est établie
comme suit :
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Tribunaux d’Instance d’ÉPINAL et de SAINT DIE DES VOSGES

Personnes morales gestionnaires de services

L’Association Tutélaire des Vosges (ATV) - 8 allée des Blanches Croix - 88000 EPINAL

L’Association de Sauvegarde de l’Enfance de l’Adolescence et des Adultes (AVSEA) - 19 rue
du Coteau - 88000 DOGNEVILLE

Article 3 - La liste des personnes habilitées pour être désignées par les juges en qualité de
délégué aux prestations familiales pour le département des Vosges est établie comme suit :

Tribunal de Grande Instance d’EPINAL

Personnes morales gestionnaires de services

L’Association de Sauvegarde de l’Enfance de l’Adolescence et des Adultes (AVSEA) - 19 rue
du Coteau - 88000 DOGNEVILLE

Article 4 - L’arrêté préfectoral n° 997-2018 du 25 avril 2018 fixant la liste des mandataires
judiciaires du département des Vosges est abrogé.

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée aux intéressés, au procureur de la République
près le tribunal de grande instance d’Épinal, aux juges des tutelles des tribunaux d’instance
d’Épinal et de Saint Dié des Vosges et au juge des enfants du tribunal de grande instance
d’Épinal.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Vosges.

Fait à Epinal, le 25 février 2019

Le préfet

Pour le préfet par délégation

le secrétaire général de la préfecture

Signé Julien LE GOFF

Délais et voies de recours :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal

administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU DEPARTEMENT DES VOSGES
25 rue Antoine Hurault – BP 51099

88060 EPINAL CEDEX 9

Liste des responsables de services disposant de la délégation automatique de signature
en matière de contentieux et gracieux fiscal prévue  par le III de l’article 408 de l’annexe II
au code général des impôts

Application du décret n°2013-443 du 30 mai 2013 et de l’arrêté du 30 mai 2013 relatifs aux
règles de compétence et de délégation de signature applicables au traitement des réclamations
contentieuses et des demandes à titre gracieux présentées par les contribuables –Instruction de la
DGFIP référencée 2013/4775

Prise d’effet à la date du 1er mars 2019

Noms et prénoms Responsables des services suivants

DELARUE Denis
BOLOT Jean-Yves
SAFAH François

Services des impôts des entreprises

EPINAL
REMIREMONT
SAINT DIE

GEORGES-BERNARD Franck
NAU Jean-Louis
LESGOURGUES Jean-François
ANTONINI Bernard

Services des impôts des particuliers

EPINAL
NEUFCHATEAU
REMIREMONT
SAINT DIE

ANTONINI Bernard
JASINSKI Dominique

Services des impôts des particuliers – services
des impôts des entreprises

GERARDMER
VITTEL

LHUILLIER Marc
GARCIA Danièle
LHUILLIER Marc

Services de publicité foncière

EPINAL 1
EPINAL 2
SAINT DIE
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BOUQUET Maryline
Pôle de contrôle et d’expertise – Brigade de

contrôle et de recherche
EPINAL

ROUSSEL Marie-Hélène
Pôle de Contrôle Revenu Patrimoine

EPINAL

VIARD Marie-José
Pôle de recouvrement spécialisé

EPINAL

GERARD Philippe
Centres des impôts fonciers

EPINAL

TISSERANT Jean-Christophe
LOUIS Denis
THIRARD Véronique
DOUILLET Sébastien
MATHIEU Catherine
DA SILVA Carmen
ROBERT Audrey

Trésoreries mixtes

CHATENOIS
CHARMES
CORNIMONT
DARNEY
RAMBERVILLERS
RAON L ETAPE
THAON

Le Directeur Départemental des Finances Publiques

Patrick NAERT

Administrateur Général des Finances Publiques
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service d'Appui Technique et de Sécurité 
Routière

Arrêté n° 197/2019/DDT

portant autorisation d’installer trois enseignes sur façades 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-
9 à R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;
 

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n°373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de
signature à M. Yann DACQUAY, Directeur Départemental des Territoires des Vosges ;

Vu   la décision de subdélégation de signature du 7 février 2019 relative aux
attributions de la direction départementale des territoires données par M. Yann DACQUAY,
directeur départemental des territoires des Vosges, à M. Jean-Marc BARNABE, chef du
Service d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu   cette même décision donnant subdélégation de signature à Monsieur Philippe
GEROMETTA, attaché d’administration principal, adjoint au chef de service, en cas
d’absence ou d’empêchement du chef du Service d’Appui Technique et de Sécurité Routière ; 

Vu la demande d’autorisation préalable présentée par Monsieur André
MANGEONJEAN concernant la nouvelle installation de trois enseignes sur façades relatives
à l’activité commerciale “VOSGIFLAM” située 36 Rue de Lorraine dans la commune de
Saint-Léonard, réceptionnée à la Direction Départementale des Territoires le 22 février 2019
et enregistrée sous le numéro AP 088 423 19 0016 ;

Considérant que le projet est soumis à autorisation préalable en raison de son inclusion dans le
Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installer trois enseignes sur façades au bénéfice de l’activité
commerciale “VOSGIFLAM” située 36 Rue de Lorraine dans la commune de Saint-Léonard
est accordée.

Article 2 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Épinal, le 22 février 2019

Pour le Préfet et par délégation,

L’adjoint au Chef du Service d’Appui
Technique et de Sécurité Routière

Signé

Philippe GEROMETTA

Délais et voies de recours :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges
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renouvellement quinquennal de

l’agrément d’un local auto-école
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service d’Appui Technique et de Sécurité
Routière

Bureau Éducation Routière

  

Arrêté n° 202/2019/DDT du 27 février 2019
portant modification de l’arrêté n° 948/2017 portant renouvellement quinquennal de

l’agrément d’un local auto-école

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-9 et R.213-1 à R.213-6 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Pierre ORY en qualité de préfet
des Vosges ;

Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 8 avril 2015 nommant M. Yann Dacquay,
directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n°373/18 du 18 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann Dacquay, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision en date du 7 février 2019 de subdélégation de signature relative aux
attributions de la direction départementale des territoires ;

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-27-002 - Arrêté n° 202/2019/DDT du 27 février 2019
portant modification de l’arrêté n° 948/2017 portant renouvellement quinquennal de
l’agrément d’un local auto-école

23



Considérant que l’arrêté préfectoral n° 948/2017 du 1er juin 2017 autorise Madame Christelle
GEORGES ROCHE à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 21 rue de l’Orient 88100
SAINT-DIE-DES-VOSGES, sous le numéro d’agrément E 12 088 046 10 ;

Considérant la demande présentée par Madame Christelle GEORGES ROCHE, en date du 27
février 2019, en vue du retrait des catégories D et DE de son autorisation d’exploiter un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière ;

Considérant que cette demande a été déposée dans les conditions prescrites par l’arrêté du 8
janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que cette demande remplit les conditions de retrait d’une autorisation à exploiter
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière prescrites par les articles L213-5 et R213-5 du code la route et
par l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er – L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°948/2017 est remplacé par l’article suivant :
« Madame Christelle GEORGES ROCHE, est autorisée à exploiter, sous le numéro
E1208804610, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière, dénommé « MGF » et situé 21 rue de l’Orient 88100
SAINT-DIE-DES-VOSGES.

Au vu des moyens de l’établissement, celui-ci est habilité, à dispenser les formations pour les
catégories de permis AM, A1, A2, A, B, B1, B96, BE, C1, C1E, C et CE.

La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 5 juillet 2017. »

Article 2 – Le retrait des catégories D et DE de l’agrément sera enregistré dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé
par l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au bureau éducation routière.
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Article 3 – Le Directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs, et copie sera adressée pour
information :

– au Colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Vosges ;
– à Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique des Vosges ;
– à Monsieur le Maire de Saint-Dié-des-Vosges.

Fait à Épinal, le 27 février 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du Bureau Éducation Routière

SIGNÉ

Alexis BRIAT

Délais et voies de recours     :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa
publication pour les tiers.

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent
arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai
de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers La
décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Direction interdépartementale des Routes-Est

88-2019-02-28-002

Arrêté de subdélégation de signature relatif au pouvoir de

police dans le département des Vosges
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PRÉFET DES VOSGES

Direction interdépartementale des routes – Est
Secrétariat général / Affaires Juridiques

ARRÊTÉ

N° 2019/DIR-Est/DIR/SG/AJ/88-01 prenant effet à compter du 01 mars 2019

portant subdélégation de signature par   Monsieur Jérôme GIURICI,  
directeur interdépartemental des routes – Est,

relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national,
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier national,

aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national,
et au pouvoir de représentation de l’État devant les juridictions

civiles, pénales et administratives

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES – EST,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et les départements ;

VU l’arrêté n°383/18, pris par Monsieur le préfet des Vosges, portant délégation de signature au profit de Monsieur Jérôme GIURICI, en sa
qualité de directeur interdépartemental des routes-Est ;

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la direction interdépartementale des routes-Est ;

ARRÊTE

ARTICLE     1     :   En ce qui concerne le département des Vosges, subdélégation de signature est accordée par  Monsieur  Jérôme GIURICI,
directeur interdépartemental des routes-Est, au profit des agents désignés sous les articles 2 à 6 du présent arrêté, à l’effet de signer, dans
le cadre de leurs attributions, les décisions suivantes :

Code Nature des délégations Textes de référence

A – Police de la circulation

Mesures d’ordre général

A.1 Interdiction et réglementation de la circulation à l’occasion de travaux routiers. Art. R 411-5 et R 411-9 du CDR

A.2 Police de la circulation (hors autoroute) (hors travaux).

A.3 Délivrance des permis de stationnement hors agglomération.
Avis sur les permis de stationnement délivrés par les maires en agglomération.

Art. L 113-2 du code de la voirie rou-
tière

Circulation sur les autoroutes

A.4 Police de la circulation sur les autoroutes (hors travaux). Art. R 411-9 du CDR

A.5 Autorisation de circulation de matériels de travaux publics sur autoroute. Art. R 421-2 du CDR

A.6 Dérogation temporaire ou permanente, délivrée sous forme d’autorisation, aux
règles d’interdiction d’accès aux autoroutes non concédées, voies express et
routes à accès réglementé, à certains matériels et au personnel de la DIR-Est,
d’autres services publics ou des entreprises privée.

Art. R 432-7 du CDR

Signalisation
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A.7 Désignation des intersections dans lesquelles le passage des véhicules est or-
ganisé par des feux de signalisation lumineux ou par une signalisation spéci-
fique.

Art. R 411-7 du CDR

A.8 Autorisation d’implantation de signaux d’indication pour les associations et or-
ganisme sans but lucratif.

Art. R 418-3 du CDR

A.9 Dérogation à l’interdiction de publicité sur aires de stationnement et de service. Art. R 418-5 du CDR

Mesures portant sur les routes classées
à grande circulation

A.10 Délimitation du périmètre des zones 30 sur les routes à grande circulation. Art. R 411-4 du CDR

A.11 Avis sur arrêtés du maire pris en application de l’alinéa 2 de l’article R 411-8 du
code de la route lorsqu’ils intéressent une route classée à grande circulation.

Art. R 411-8 du CDR

Barrière de dégel – Circulation sur les ponts – Pollution

A.12 Établissement et  réglementation des barrières de dégel sur les routes natio-
nales, et autorisation de circuler malgré une barrière de dégel.

Art. R 411-20 du CDR

A.13 Réglementation de la circulation sur les ponts. Art. R 422-4 du CDR

B – Police de la conservation du domaine public
et répression de la publicité

B.1 Commissionnement des agents de l’équipement habilités à dresser procès ver-
bal pour relever certaines infractions à la police de conservation du domaine
public routier et certaines contraventions au code de la route.

Art. L 116-1 et s. du code voirie rou-
tière, et L. 130-4 code route.
Arrêté du 15/02/1963

B.2 Répression de la publicité illégale. Art. R 418-9 du CDR

C – Gestion du domaine public routier national

C.1 Permissions de voirie. Code du domaine de l’État – Article 
R53

C.2 Permission de voirie : cas particuliers pour :
– les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique,
– les ouvrages de transport et distribution de gaz,
– les ouvrages de télécommunication,
– la pose de canalisation d’eau, de gaz, d’assainissement.

Code de la voirie routière – Articles 
L113.2 à L113.7 et R113.2 à R113.11, 
Circ. N° 80 du 24/12/66, Circ. N° 69-11 
du 21/01/69
Circ. N° 51 du 09/10/68

C.3 Pour les autorisations concernant l’implantation de distributeurs de carburants
ou de pistes d’accès aux distributeurs sur le domaine public et sur terrain privé.

Circ. TP N° 46 du 05/06/56 –  N° 45 du 
27/03/58, Circ. interministérielle N° 71-
79 du 26/07/71 et N° 71-85 du 
26/08/71, Circ. TP N° 62 du 06/05/54 – 
N° 5 du 12/01/55 – N° 66 du 24/08/60 –
N° 60 du 27/06/61, Circ. N° 69-113 du 
06/11/69, Circ. N°5 du 12/01/55, Circ. 
N°86 du 12/12/60

C.4 Délivrance,  renouvellement  et  retrait  des  autorisations  d’emprunt  ou  de
traversées à niveau des routes nationales par des voies ferrées industrielles.

Circ. N° 50 du 09/10/68

C.5 Dérogations interdisant la pose, à l’intérieur des emprises des autoroutes, de
canalisations aériennes ou souterraines longitudinales.

Code de la voirie routière – Article 
R122.5

C.6 Approbation d’opérations domaniales. Arrêté du 04/08/48 et Arrêté du 
23/12/70

C.7 Délivrance  des  alignements  et  reconnaissance  des  limites  des  routes
nationales.

Code de la voirie routière – Articles 
L112.1 à L 112.7 et R112.1 à R112.3

C.8 Conventions relatives à la traversée du domaine public autoroutier non concédé
par une ligne électrique aérienne.

Décret N°56.1425 du 27/12/56, Circ. 
N°81-13 du 20/02/81

C.9 Convention de concession des aires de services. Circ. N°78-108 du 23/08/78, Circ. N°91-
01 du 21/01/91, Circ. N°2001-17 du 
05/03/01

C.10 Convention d’entretien et d’exploitation entre l’État et un tiers.
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C.11 Avis sur autorisation de circulation pour les transports exceptionnels et pour les
ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque.

Art.8 – arrêté du 4 mai 2006

C.12 Signature des transactions : protocoles d’accord amiable pour le règlement des
dégâts au domaine public routier,  des dommages de travaux public, des dé-
fauts d’entretien et des accidents de la circulation.

Article 2044 et suivants du code civil

C.13 Autorisation d’entreprendre les travaux. arrêté préfectoral pris en application de
la  circulaire  modifiée  n°79-99  du  16
octobre 1979 relative à l’occupation du
domaine public routier national

D – Représentation devant les juridictions

D.1 Actes de plaidoirie et présentation des observations orales prononcées au nom
de l’État devant les juridictions civiles, pénales et administratives sous réserve
des obligations de représentation obligatoire par avocat,  y compris ceux liés
aux mesures d’expertise.

Code de justice administrative, code de
procédure civile et code de procédure 
pénale

D.2 Réplique  immédiate  en  cas  d’apport  de  moyens  nouveaux  en  cours  de
contradictoire  à  l’occasion  des  procédures  d’urgence  devant  les  tribunaux
administratifs.

Code de justice administrative, code de
procédure civile et code de procédure 
pénale

D.3 Dépôt,  en  urgence  devant  le  juge  administratif,  de  documents  techniques,
cartographiques,  photographiques,  etc.,  nécessaires  à  la  préservation  des
intérêts défendus par l’État et toutes productions avant clôture d’instruction.

Code de justice administrative, code de
procédure civile et code de procédure 
pénale

D.4 Mémoires en défense de l’État, présentation d’observations orales et signature
des protocoles de règlement amiable dans le cadre des recours administratifs
relatifs aux missions, actes, conventions et marchés publics placés sous la res-
ponsabilité de la DIR-Est.

Code de justice administrative
Art. 2044 et s. du Code civil

ARTICLE     2     :   Subdélégation pleine et entière est consentie pour tous les domaines référencés sous l’article 1 ci-dessus au profit de :

 Monsieur Antoine VOGRIG Directeur adjoint Exploitation
 Monsieur Didier OHLMANN, Directeur adjoint Ingénierie

ARTICLE     3     :   Subdélégation de signature est donnée partiellement, dans les domaines suivants référencés à l’article 1, aux personnes
désignées ci-après :

1 - Madame Colette LONGAS, Cheffe du Service Politique Routière, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.1 – A.2 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.1 – B.2 – C.1 – C.3 – C.5 – C.6 – C.10 – C.13.

2 - Monsieur Ronan LE COZ, Chef de la Division d’Exploitation de Metz, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros
de référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 – C.12 –
C.13, sur le périmètre de la Division d’Exploitation de Metz.

3 - Monsieur Jean-François BEDEAUX, Chef de la Division d’Exploitation de Besançon, à l’effet de signer les décisions de l’article 1
portant les numéros de référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8
– C.11 – C.12 – C.13, sur le périmètre de la Division d’Exploitation de Besançon.

4 - Monsieur Hugues AMIOTTE, Chef de la Division d’Exploitation de Strasbourg, à l’effet de signer les décisions de l’article  1 portant les
numéros de référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 –
C.12 – C.13, sur le périmètre de la Division d’Exploitation de Strasbourg.

5 - Monsieur Mickaël VILLEMIN, Secrétaire Général, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : B.1
– C.12 – D.1 – D.2 – D.3.

6 - Monsieur Denis VARNIER, Chef de la cellule gestion du patrimoine, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros
de référence : C.1 – C.3 – C.5 – C.6 – C.10 – C.13.

ARTICLE     4     :   En cas d’absence ou d’empêchement des fonctionnaires désignés sous l’article 3 du présent arrêté, la subdélégation de
signature qui leur est confiée sera exercée par l’agent chargé de leur intérim, par décision de M. le directeur interdépartemental des routes-
Est ou, à défaut de cette décision :

1 - en remplacement de Madame Colette LONGAS, Cheffe du Service Politique Routière : 

* par  Monsieur Florian STREB, adjoint au Chef du Service Politique Routière, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.1 – A.2 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.1 – B.2 – C.1 – C.3 – C.5 – C.6 – C.10 – C.13.

2 - en remplacement de Monsieur Ronan LE COZ, Chef de la Division d’Exploitation de Metz :
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* par  Monsieur  Guillaume ARTIS,  adjoint  au Chef de la Division d’Exploitation de Metz, pour les décisions de l’article  1 portant les
numéros de référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 –
C.12 – C.13.
* par Monsieur Hugues AMIOTTE, Chef de la Division d’Exploitation de Strasbourg, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros
de référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 – C.12 –
C.13.
* par  Monsieur Jean-François BEDEAUX,  Chef de la Division d’Exploitation de Besançon, pour les décisions de l’article 1 portant les
numéros de référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 –
C.12 – C.13.

3 - en remplacement de Monsieur Jean-François BEDEAUX, Chef de la Division d’Exploitation de Besançon :

* par  Monsieur Damien DAVID, adjoint au Chef de la Division d’Exploitation de Besançon, pour les décisions de l’article 1 portant les
numéros de référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 –
C.12 – C.13.
* par Monsieur Hugues AMIOTTE, Chef de la Division d’Exploitation de Strasbourg, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros
de référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 – C.12 –
C.13.
* par  Monsieur Ronan LE COZ,  Chef de la Division d’Exploitation de Metz,  pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 – C.12 – C.13.

4 - en remplacement de Monsieur Hugues AMIOTTE, Chef de la Division d’Exploitation de Strasbourg :

* par « poste vacant », adjoint au Chef de la Division d’Exploitation de Strasbourg, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 – C.12 – C.13.
* par  Monsieur Ronan LE COZ,  Chef de la Division d’Exploitation de Metz,  pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 – C.12 – C.13.
* par  Monsieur Jean-François BEDEAUX, Chef de la Division d’Exploitation de Besançon, pour les décisions de l’article 1 portant les
numéros de référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 –
C.12 – C.13.

5 - en remplacement de Monsieur Mickaël VILLEMIN, Secrétaire Général :

* par  Madame Marie-Laure DANIEL,  responsable du bureau des  ressources  humaines,  pour  les  décisions  de l’article 1 portant  les
numéros de référence : B.1.
* par Madame Sandra ROMARY, chargée des dossiers juridiques, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : D.1
– D.2 – D.3.
* par Madame Christèle ROUSSEL, chargée des dossiers juridiques, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence :
D.1 – D.2 – D.3.
* par Madame Lydie WEBER, cheffe du bureau des affaires juridiques, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence :
D.1 – D.2 – D.3.

ARTICLE     5     :   Subdélégation de signature est donnée partiellement, dans les domaines suivants référencés à l’article 1, et sur leur territoire
de compétence, aux personnes désignées ci-après :

1 - Monsieur Rachid OMARI, Chef du District de Nancy, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence :
A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.

2 - Monsieur Karim BEN AMER,  Chef du District de Mulhouse, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.

3 - Monsieur Vincent DE NARDO, Chef du District de Remiremont, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.

ARTICLE     6     :   En cas d’absence ou d’empêchement des fonctionnaires désignés sous l’article 5 du présent arrêté, la subdélégation de
signature qui leur est confiée sera exercée par l’agent chargé de leur intérim, par décision de M. le directeur interdépartemental des routes-
Est ou, à défaut de cette décision :

1 - en remplacement de Monsieur Rachid OMARI, Chef du District de Nancy : 

* par Monsieur Alain MAHLE, Adjoint au Chef du District de Nancy, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3
– A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Franck ESMIEU, Chef du District de Besançon, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 –
A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Christophe TEJEDO, Chef du District de Metz, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 –
A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Vincent DE NARDO, Chef du District de Remiremont, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence :
A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par  Monsieur Karim BEN AMER, Chef du District de Mulhouse, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Jean-François BERNAUER-BUSSIER, Chef du District de Vitry-le-François, pour les décisions de l’article 1 portant les
numéros de référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Antoine OSER, Chef du District de Strasbourg, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 –
A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
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2 - en remplacement de Monsieur Karim BEN AMER, Chef du District de Mulhouse : 

* par  Monsieur Christophe DOUCET, Adjoint au Chef du District de Mulhouse, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Franck ESMIEU, Chef du District de Besançon, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 –
A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Christophe TEJEDO, Chef du District de Metz, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 –
A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Vincent DE NARDO, Chef du District de Remiremont, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence :
A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Rachid OMARI, Chef du District de Nancy, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 – A.6 –
C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Jean-François BERNAUER-BUSSIER, Chef du District de Vitry-le-François, pour les décisions de l’article 1 portant les
numéros de référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Antoine OSER, Chef du District de Strasbourg, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 –
A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.

3 - en remplacement de Monsieur Vincent DE NARDO, Chef du District de Remiremont :

* par Madame Ethel JACQUOT,  Adjointe au Chef du District de Remiremont, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Franck ESMIEU, Chef du District de Besançon, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 –
A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Christophe TEJEDO, Chef du District de Metz, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 –
A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Rachid OMARI, Chef du District de Nancy, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 – A.6 –
C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Karim BEN AMER, Chef du District de Mulhouse, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Jean-François BERNAUER-BUSSIER, Chef du District de Vitry-le-François, pour les décisions de l’article 1 portant les
numéros de référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Antoine OSER, Chef du District de Strasbourg, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 –
A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.

ARTICLE     7     :   Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  N°  2018/DIR-Est/DIR/SG/AJ/88-04  du  01  décembre  2018,  pris  par
Monsieur Jérôme GIURICI, en sa qualité de directeur interdépartemental des routes-Est.

ARTICLE     8     :   Le Secrétaire Général de la direction interdépartementale des routes-Est sera chargé de l’exécution du présent arrêté, dont
une copie sera transmise au directeur départemental des finances publiques des Vosges, pour information.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

A Nancy, le 28/02/2019.

Le Directeur Interdépartemental des Routes – Est

Jérôme GIURICI
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Direction régionale des douanes de Lorraine

88-2019-02-21-008

Décision de fermeture définitive d'un bureau de tabac sis à

Epinal
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DIRECTION INTERREGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
DU GRAND EST

DECISION DE FERMETURE DEFINITIVE D'UN DEBIT DE TABAC

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects du Grand Est,

Vu l'article 568 du Code Général des impôts,
Vu le décret 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de vente au détail des tabacs
manufacturés et ses articles 8 et 37,
Vu  la  délégation  de  signature  du  3  janvier  2018  de  Monsieur  Gérard  SCHOEN,  directeur
interrégional, concernant le décret susvisé,
Vu le décès de M. BLAISE et vu la radiation de son entreprise,
Considérant  notamment le  courrier  du 18 janvier 2019 à Maître GRANDMAIRE, chargé de la
succession de M. BLAISE,
Considérant  la  résiliation  du  traité  de  gérance  la  liant  à  l'administration  des  douanes  et  droits
indirects conformément à l'article 37 – 3 du décret n° 2010-720,

                                                       
 DECIDE

la fermeture définitive du débit de tabac n° 8800164B sis à Epinal (88000), exploité au 51 rue des
Templiers, à la date du 10 juin 2018.

A Nancy, le 21 février 2019

Pour  le  directeur  interrégional  des  douanes  et  droits
indirects du Grand Est, et par délégation,
le chef du PAE,

S I G N E 

Philippe SALES
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HOPITAL DU VAL DU MADON

88-2019-01-14-006

Délégation de signature - Hôpital du Val du Madon
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité Est

88-2019-02-21-009

Arrêté n°2019-01 du 21 février 2019 portant approbation

du schéma zonal d’armement des bases d’hélicoptères de

sécurité civile de la zone de défense et de sécurité Est par

l’unité de sauveteurs spécialisés héliportés (USSH) 
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL
DE LA ZONE DE DÉFENSE
ET DE SÉCURITÉ EST

ARRÊTÉ

N° 2019 - 01 /EMIZ du 21/02/2019

portant approbation du schéma zonal d’armement des bases d’hélicoptères
de sécurité civile de la zone de défense et de sécurité Est 

par l'unité de sauveteurs spécialisés héliportés (USSH)

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST
PREFET DE LA REGION GRAND EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code de la sécurité intérieure ;
VU le code de la défense ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU l’instruction ministérielle du 21 février 2017 relative à l’emploi des hélicoptères de la

sécurité civile (NOR INTE1705834J) ;
VU l’instruction ministérielle du 6 avril 2017 relative à l’armement des bases d’hélicoptères

de la sécurité civile par des équipes spécialisées (NOR INTE1711141J) ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de décliner au niveau zonal les instructions ministérielles
pour permettre l’armement des bases de Besançon – La Vèze (Doubs)
et de l’aéroport de Strasbourg Entzheim (Bas-Rhin)  par du personnel
des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) de la
zone Est ;

SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone adjoint  ;

ARRÊTE

Art. 1.  –  Les deux SDIS du Doubs et du Bas-Rhin, tous deux sièges d’implantation d’une
base  d’hélicoptères,  sont  désignés  comme  coordonnateurs  de  l'unité  de  sauveteurs
spécialisés héliportés (USSH). Les autres SDIS de la zone Est peuvent intégrer le dispositif
USSH, et à ce titre ils sont désignés comme contributeurs.

Art.  2.  – Pour participer à l’unité de sauveteurs spécialisés héliportés (USSH),  les SDIS
coordonnateurs  et  contributeurs  sont  obligatoirement  signataires  de  la  convention-cadre
mise  en  annexe  qui  précise  en  détail  les  objectifs,  les  missions,  le  fonctionnement,  la
composition de l'USSH ainsi que les dispositions administratives et financières.
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Art. 3.  – Les deux bases d’hélicoptères de la sécurité civile sont armées par un personnel
sapeur-pompier  dénommé  sauveteur  spécialisé  héliporté  (SSH)  selon  les  modalités
définies :

• sur  la  base en présentiel  de  8h30 jusqu’à  la  tombée de la  nuit  aéronautique et
disponible  depuis  le  centre  d’incendie  et  de  secours  le  plus  proche  de  la  base
(Besançon centre, Strasbourg sud) où il assure sa garde ou astreinte opérationnelle
sur le reste de la période de 24 h ;

ou
• disponible  depuis  le  centre  d’incendie  et  secours  le  plus  proche  de  la  base

(Besançon centre,  Strasbourg sud)  où il  assure également  sa garde ou astreinte
opérationnelle sur la période de 24 h.

Art. 4. –  L’unité de sauveteurs spécialisés héliportés (USSH) de chacune des deux bases
comprend  un  effectif  de  l’ordre  de  20  sapeurs-pompiers  formés  et  issus  des  SDIS
coordonnateurs et contributeurs signataires de la convention-cadre mise en annexe.

Art. 5. – Les SSH armant les deux bases disposent des qualifications et formations :

• préférentiellement du niveau 3 de la spécialité intervention en milieu périlleux (IMP 3)
ou à défaut du niveau 2 (IMP 2) et secours à personne de niveau 2 (SAP 2) à la
charge du SDIS d’appartenance ;

• facultativement  d’une  polyvalence  complémentaire  en  sauvetage  aquatique  de
niveau 1 (SAV 1) à la charge du SDIS d’appartenance ;

• obligatoirement  de  la  formation  initiale  et  de  maintien  des  acquis  de  sauveteur
héliporté à la charge du groupement d’hélicoptères de la sécurité civile (GHSC).

• Activité minimale en terme de gardes ou astreintes,  treuillages en intervention ou
entraînement.

Art. 6. – Le schéma zonal d’armement des bases d’hélicoptères de sécurité civile de la zone
de défense et de sécurité Est par l'unité de sauveteurs spécialisés héliportés (USSH) entre
en vigueur dès la signature par les SDIS coordonnateurs et contributeurs de la convention-
cadre.

Art. 7. – le préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Est ;
– le chef d’état-major interministériel de zone ;
– les préfets de département de la zone Est ;
– le directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises ;
– les présidents de conseil d’administration des services départementaux d’incendie

et de secours ;
– les directeurs départementaux des services d’incendie et de secours ;
– le chef inter-bases de la sécurité civile ;
– les chefs de base de Besançon et de Strasbourg ;
- Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  zone  et  des  préfectures  de
département en zone de défense et de sécurité Est.
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Art. 8. – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours prévu devant le tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au registre des
actes administratifs du Bas-Rhin.

Fait à Metz, le 21/02/2019
Pour le préfet de zone

et par délégation,
Le préfet délégué

pour la défense et la sécurité 

Michel VILBOIS
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Prefecture des Vosges

88-2019-02-22-004

AP du 22 février 2019 constatant la dissolution du syndicat

intercommunal d'assainissement, région de Nomexy

 

Prefecture des Vosges - 88-2019-02-22-004 - AP du 22 février 2019 constatant la dissolution du syndicat intercommunal d'assainissement, région de Nomexy 44



         PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ 
Bureau finances locales et intercommunalité

Réf. AP DCL\BFLI n° 31/2019

Arrêté du 22 février 2019

constatant la dissolution du syndicat intercommunal d’assainissement 
de la région de Nomexy

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 5212-33 ;

Vu  le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  418/93  du  19  mars  1993  portant  création  du  syndicat  intercommunal
d’assainissement  de   la  région  de  Nomexy  modifié  en  dernier  lieu  par  l’arrêté  préfectoral
n° 780/2015 du 25 mars 2015  ;

Vu la délibération de la communauté d’agglomération d’Epinal du 10 décembre 2018 décidant de
généraliser  sur  l’ensemble  du  territoire  communautaire  la  compétence  facultative
« assainissement » ;

Vu la délibération de la  communauté d’agglomération d’Epinal  du 8 octobre 2018 approuvant  le
transfert de la compétence facultative « gestion des eaux pluviales urbaines » ;

Vu les délibérations émises par les conseils municipaux des communes membres ;

Considérant qu’en application de l’article L 5216-6 du code général des collectivités territoriales, la
communauté d’agglomération d’Epinal est substituée de plein droit, pour les compétences qu’elle
exerce, au syndicat inclus en totalité dans son périmètre ;

Considérant que le syndicat est totalement inclus dans le périmètre de la communauté d’agglomération
d’Epinal ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E :

Article 1er : Il est constaté la substitution de plein droit de la communauté d’agglomération d’Epinal  au
syndicat intercommunal d’assainissement de la région de Nomexy.

En  conséquence,  constat  est  fait  de  la  dissolution  de  plein  droit  du  syndicat   intercommunal
d’assainissement de la région de Nomexy.

Article  2 :  Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L 5216-6  du  code  général  des  collectivités
territoriales , la substitution de la communauté d’agglomération d’Epinal au syndicat s’effectue dans les
conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L 5211-41 du même code.
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L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale
transformé  sont  transférés  au  nouvel  établissement  public  qui  est  substitué  de  plein  droit  à  l'ancien
établissement  dans toutes  les  délibérations  et  tous  les  actes  de ce  dernier  à  la  date  de l'acte  duquel  la
transformation est issue. 

L'ensemble des personnels de l'établissement transformé est réputé relever du nouvel établissement dans les
conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. 

Article  3  :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Vosges,  le  président  de  la  communauté
d’agglomération  d’Epinal,   le  président  du  syndicat  intercommunal  d’assainissement  de  la  région  de
Nomexy, le directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général,

SIGNE

Julien Le Goff

Délais et voies de recours     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification.

Prefecture des Vosges - 88-2019-02-22-004 - AP du 22 février 2019 constatant la dissolution du syndicat intercommunal d'assainissement, région de Nomexy 46



Prefecture des Vosges

88-2019-02-22-001

Arrêté du 22 février 2019 constatant la dissolution du

syndicat intercommunal d'assainissement de Darnieulles et

Uxegney
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         PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ 
Bureau finances locales et intercommunalité

Réf. AP DCL\BFLI n° 28/2019

Arrêté du 22 février 2019

constatant la dissolution du syndicat intercommunal d’assainissement 
de Darnieulles et Uxegney

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 5212-33 ;

Vu  le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  1023/74  du  17  mai  1974  portant  création  du  syndicat  intercommunal
d’assainissement  de  Darnieulles  et  Uxegney  modifié  en  dernier  lieu  par  l’arrêté  préfectoral
n°2210/2009 du 27 octobre 2009  ;

Vu la délibération de la communauté d’agglomération d’Epinal du 10 décembre 2018 décidant de
généraliser  sur  l’ensemble  du  territoire  communautaire  la  compétence  facultative
« assainissement » ;

Vu la délibération de la  communauté d’agglomération d’Epinal  du 8 octobre 2018 approuvant  le
transfert de la compétence facultative « gestion des eaux pluviales urbaines » ;

Vu les délibérations émises par les conseils municipaux des communes membres ;

Considérant qu’en application de l’article L 5216-6 du code général des collectivités territoriales, la
communauté d’agglomération d’Epinal est substituée de plein droit, pour les compétences qu’elle
exerce, au syndicat inclus en totalité dans son périmètre ;

Considérant que le syndicat est totalement inclus dans le périmètre de la communauté d’agglomération
d’Epinal ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E :

Article 1er : Il est constaté la substitution de plein droit de la communauté d’agglomération d’Epinal  au
syndicat intercommunal d’assainissement de Darnieulles et Uxegney.

En  conséquence,  constat  est  fait  de  la  dissolution  de  plein  droit  du  syndicat   intercommunal
d’assainissement de Darnieulles et Uxegney

Article  2 :  Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L 5216-6  du  code  général  des  collectivités
territoriales , la substitution de la communauté d’agglomération d’Epinal au syndicat s’effectue dans les
conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L 5211-41 du même code.
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L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale
transformé  sont  transférés  au  nouvel  établissement  public  qui  est  substitué  de  plein  droit  à  l'ancien
établissement  dans toutes  les  délibérations  et  tous  les  actes  de ce  dernier  à  la  date  de l'acte  duquel  la
transformation est issue. 

L'ensemble des personnels de l'établissement transformé est réputé relever du nouvel établissement dans les
conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. 

Article  3  :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Vosges,  le  président  de  la  communauté
d’agglomération  d’Epinal,   le  président  du  syndicat  intercommunal  d’assainissement  de  Darnieulles  et
Uxegney, le directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général,

SIGNE

Julien Le Goff

Délais et voies de recours     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification.
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Prefecture des Vosges

88-2019-02-28-001

Arrêté du 28 février 2019 portant modification des statuts

de la communauté de communes de la porte des Vosges

méridionales
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     PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau des finances locales
et de l’intercommunalité

Réf : AP DCL\BFLI n°033/2019

Arrêté du 28 février 2019
portant modification des statuts de la communauté de communes de la porte des Vosges

méridionales

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-17, L.5211-20,
L.5214-16 ;

Vu l’arrêté n°2640/2016 du 21 novembre 2016 portant création de la communauté de communes
de la porte des Vosges méridionales issue de la fusion de la communauté de communes de la
porte des hautes Vosges et des Vosges méridionales, avec extension à la commune de Saint-
Amé ;

Vu l’arrêté n°709/2018 du 10 avril 2018 portant modification des statuts de la communauté de
communes de la porte des Vosges méridionales ;

Vu les délibérations du 28 mars 2017, 27 juin 2017, 11 décembre 2017, 20 mars 2018, 26 juin
2018 définissant ou réduisant l’intérêt communautaire de certaines compétences ; 

Vu la délibération du 13 novembre 2018 définissant de nouvelles compétences facultatives ;

Vu les délibérations émises par les conseils municipaux des communes membres ;

Considérant que les conditions de majorité qualifiée prévues par le code général des collectivités
territoriales sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête

Article 1 – En compétences facultatives des statuts de la communauté de communes de la porte des
Vosges méridionales sont ajoutées les compétences suivantes : 

1. Mise en cohérence des projets touristiques de la CCPVM, tout en préservant l’aspect

environnemental :
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- Aménagement de la traversée du Massif du Fossard : réalisation de l’aménagement et mise

en valeur, entretien des équipements touristiques dans le cadre d’un partenariat avec l’ONF,

la communauté de communes des Hautes Vosges et les communes concernées.

- Mise en circuit des espaces naturels sensibles de la communauté de communes.

- Création d’une passerelle sur la Moselotte (reliant le Massif du Fossard à la Voie Verte)

- Mise en œuvre de la liaison des voies vertes existantes et/ou à créer du territoire.

- Gestion, protection et valorisation du site archéologique du Saint Mont.

Article 2 – Les statuts de la communauté de communes de la porte des Vosges méridionales
sont ceux annexés au présent arrêté.

Article 3 - Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances
publiques, le trésorier de la communauté de communes de la porte des Vosges méridionales
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Le préfet,
pour le préfet par délégation 
le secrétaire général.

Julien LEGOFF

SIGNÉ

Délais et voies de recours - La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le

tribunal administratif dans les deux mois à compter de sa publication.
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 28 février 2019

portant modification des statuts de la communauté de communes de la porte des Vosges
méridionales

STATUTS

Communauté de communes de la porte des Vosges méridionales

Article 1er : Il est formé entre les communes de : Dommartin-lès-Remiremont, Eloyes,
Gerbamont, Girmont-Val d’Ajol, Plombières-les-Bains, Remiremont, Saint-Amé, Saint-
Etienne-lès-Remiremont, Saint-Nabord, Val d’Ajol, Vecoux, une communauté de
communes qui prend la dénomination de Communauté de communes de la Porte des
Vosges Méridionales.

Article 2 : Le siège de la communauté de communes des hautes Vosges est fixé au 4, rue des
grands moulins à 88200 SAINT-ETIENNE-les-REMIREMONT.

Article 3 : La Communauté de communes de la porte des Vosges Méridionales exerce les
compétences suivantes :

A) COMPETENCES OBLIGATOIRES

Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; schéma de co-
hérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en
tenant lieu et carte communale ;

Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L4251-17 ;
création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, ter-
tiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et sou-
tien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la
création d'offices de tourisme ;

Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à
l'article L. 211-7 du code de l'environnement ; 

Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains fami-
liaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000
relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage  ;

Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

B) COMPETENCES OPTIONNELLES  

A compter du 1er janvier 2018 : Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant
dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande
d'énergie ;

A compter du 1er janvier 2018 : Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt
communautaire ;
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A compter du 3 juillet 2017 : Construction, entretien et fonctionnement d’équipements
culturels, sportifs d’intérêt communautaire

A compter du 30 mars 2017 : Action sociale d'intérêt communautaire ;

A compter du 1er janvier 2018 : Politique du logement et du cadre de vie ;

En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition des
orientations du contrat de ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels de
développement urbain, de développement local et d’insertion économique et sociale ainsi que
des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d’actions définis dans le
contrat de ville ;

Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service
public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

C) COMPETENCES FACULTATIVES  

Etablissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques

1) Issues de la communauté de communes de la porte des hautes Vosges :

Actions de développement touristique dont :

- Le soutien au Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges pour l’organisation
annuelle de l’opération « navette des crêtes » ;

- Création, aménagement et gestion d’aires pour camping-cars et/ou de terrains de
camping, contribuant à l’amélioration de l’accueil touristique de la CCPHV. Les
réalisations antérieures au 1er janvier 2004 restent de la compétence communale ;

2) Issues de la communauté de communes des Vosges méridionales :

Assurer le développement touristique par :

- L’aménagement et le développement de la zone de l’étang du Villerain, propriété de
la communauté de communes ;
- La création, l’aménagement et la gestion des circuits de randonnées touristiques
(pédestres, VTT, ski de fond, équestres) ainsi que les routes touristiques balisées en
tant que telles sur le territoire de la communauté de communes ;
- La création, la réalisation et la gestion des sentiers touristiques et de pêche au bord
des rivières ;

Mise en cohérence des projets touristiques de la CCPVM, tout en préservant l’aspect

environnemental :

- Aménagement de la traversée du Massif du Fossard : réalisation de l’aménagement et

mise en valeur, entretien des équipements touristiques dans le cadre d’un partenariat avec

l’ONF, la communauté de communes des Hautes Vosges et les communes concernées.

- Mise en circuit des espaces naturels sensibles de la communauté de communes.

- Création d’une passerelle sur la Moselotte (reliant le Massif du Fossard à la Voie Verte)

- Mise en œuvre de la liaison des voies vertes existantes et/ou à créer du territoire.

- Gestion, protection et valorisation du site archéologique du Saint Mont.
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D) MUTUALISATION ET ASSISTANCE TECHNIQUE  

Conformément à l’article R410-5 du code de l’urbanisme, un service urbanisme est chargé de
l’instruction des autorisations d’urbanismes pour les communes compétentes en matière de
délivrance de ces documents à compter du 1er juillet 2015.
Elle pourra également assurer ces prestations de services pour le compte d’une collectivité
locale non membre, dont Le Ménil, Saint-Maurice-sur-Moselle, Rupt-sur-Moselle et Le
Thillot.

Dans ce cas, elles donneront lieu à une facturation spécifique et à l’établissement d’un budget
annexe.
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Prefecture des Vosges

88-2019-02-28-004

Arrêté modificatif portant composition du Comité

d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS

Bureau des Ressources Humaines

Arrêté n° BRH/2019/014 du 28 février 2019

modifiant l’arrêté n°BRH/2019/012 du 18 février 2019 

portant composition du Comité d’Hygiène, de Sécurité

et des Conditions de Travail à la Préfecture des Vosges

Le préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

ensemble la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à

la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la

prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations

et établissements publics de l’Etat ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2676/14 du 12 décembre 2014 portant création du Comité d’Hygiène et

de Sécurité, et des Conditions de Travail à la Préfecture des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° BRH/2019/011 du 15 février 2019 déterminant la répartition des sièges

des organisations syndicales appelée à être représentées au comité d’hygiène, de sécurité et des

conditions de travail de la Préfecture des Vosges à la suite des élections professionnelles qui se

sont déroulées du 30 novembre au 6 décembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° BRH/2019/012 du 18 février 2019 portant composition du Comité

d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail à la Préfecture des Vosges ; 

CONSIDERANT que l’arrêté du 18 février susvisé comporte une erreur matérielle ;  

CONSIDERANT la nécessité de corriger cette erreur matérielle ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;
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Arrête :

Article 1     :

Le 1er article est modifié comme suit : 

« Sont nommés membres du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail de la

préfecture des Vosges »

Article   2     :

Toutes les autres dispositions de l’arrêté n° BRH/2019/012 du 18 février 2019 restent inchangées. 

Article 3 :

M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré

au Recueil des Actes Administratifs.

Epinal, le 28 février 2019

Le Préfet,

SIGNE 

Pierre ORY
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Prefecture des Vosges

88-2019-02-26-004

Arrêté n° 06/2019/DT du 26 février 2019 portant

dissolution de la régie municipale de recettes de l'Etat 

Commune de  Saulxures-sur-Moselotte

Prefecture des Vosges - 88-2019-02-26-004 - Arrêté n° 06/2019/DT du 26 février 2019 portant dissolution de la régie municipale de recettes de l'Etat  Commune
de  Saulxures-sur-Moselotte 59



Service de l’animation
des politiques publiques

Arrêté n° 06/2019/DT  du 26 février 2019
portant dissolution de la régie municipale de recettes de l’État

Commune de Saulxures-sur-Moselotte

Le préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article L.2213-18 du code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L.121-4 et R.130-4 du code de la route ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de
M. Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ; 

Vu le décret du Président de la République du 31 juillet 2018 portant nomination de
M. Julien LE GOFF, administrateur civil détaché en qualité de sous-préfet, en qualité
de secrétaire général de la préfecture des Vosges ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2867/2002 du 25 octobre 2002 portant institution d’une régie
de recettes auprès de la police municipale de la commune de Saulxures-sur-Moselotte ;

Vu l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies
de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du Ministère de
l’Intérieur ;

Vu l’arrêté n° 376/2018 du 21 août 2018 portant délégation de signature à M. Julien LE
GOFF 

Vu la demande adressée le 05 février 2019 par  Mme le Maire de Saulxures-sur-Moselotte;

Vu l’avis favorable émis par M. le Directeur Départemental des Finances Publiques sur
les modifications sollicitées par  Mme le Maire de Saulxures-sur-Moselotte;
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Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture des Vosges

Arrête

Article 1er –La régie de recettes de l’État pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de
la police de la circulation, instituée par arrêté préfectoral n° 2867/2002 du 25 octobre 2002
auprès de la commune de Saulxures-sur-Moselotte, est dissoute à compter du 05 février 2019.

Article 2 –L’arrêté n° 3607/2002 du 04 décembre 2002 portant désignation de M. Christian
DUGE  en qualité de régisseur titulaire, est abrogé. 

Article 3 – Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des finances
publiques et Mme le Maire de Saulxures-sur-Moselotte sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture et des services déconcentrés de l’État.

Fait à Epinal, le 26 février 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

ORIGINAL SIGNE

Julien LE GOFF

Pour agrément,
Le Directeur Départemental des Finances Publiques,

L’Administrateur des Finances Publiques Adjoint,

ORIGINAL SIGNE

Cyril COCHARD

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant la tribunal 
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Service de l’animation
des politiques publiques

Arrêté n° 05/2019/DT  du 13 février 2019
portant dissolution de la régie municipale de recettes de l’État

Commune de Vagney

Le préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article L.2213-18 du code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L.121-4 et R.130-4 du code de la route ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de
M. Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ; 

Vu le décret du Président de la République du 31 juillet 2018 portant nomination de
M. Julien LE GOFF, administrateur civil détaché en qualité de sous-préfet, en qualité
de secrétaire général de la préfecture des Vosges ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2869/2002 du 25 octobre 2002 portant institution d’une régie
de recettes auprès de la police municipale de la commune de Vagney ;

Vu l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies
de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du Ministère de
l’Intérieur ;

Vu l’arrêté n° 376/2018 du 21 août 2018 portant délégation de signature à M. Julien LE
GOFF 

Vu la demande adressée le 23 janvier 2019 par  M. le Maire de Vagney;

Vu l’avis favorable émis par M. le Directeur Départemental des Finances Publiques sur
les modifications sollicitées par  M. le Maire de Vagney;
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Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture des Vosges

Arrête

Article 1er –La régie de recettes de l’État pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de
la police de la circulation, instituée par arrêté préfectoral n° 2869/2002 du 25 octobre 2002
auprès de la commune de Vagney, est dissoute à compter du 23 janvier 2019.                        

Article 2 –L’arrêté n° 3609/2002 du 04 décembre 2002 portant désignation de Mme
Dominique MOUGENOT  en qualité de régisseur titulaire, est abrogé. 

Article 3 - LE secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des finances
publiques et M. le Maire de Vagney sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et des
services déconcentrés de l’État.

Fait à Épinal, le 13 février 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet,

Le sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

ORIGINAL SIGNE

Imed BENTALEB

Pour agrément,
Le Directeur Départemental des Finances Publiques,

L’Administrateur des Finances Publiques Adjoint,

ORIGINAL SIGNE

Cyril COCHARD

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant la tribunal 
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Arrêté n°BRH/2019/015 désignant les représentants au

comité technique de proximité de la Préfecture des Vosges
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
ET DES MOYENS
Bureau des Ressources Humaines

Arrêté n° BRH/2019/015 du 28 février 2019

désignant les représentants au comité technique de proximité 

de la Préfecture des Vosges

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l'État ;

VU la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;

VU le décret n° 82-313 du 5 avril 1982 relatif aux comités techniques départementaux des
services de préfecture ;

VU le décret n° 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques de la
fonction publique de l'État ;

VU le décret n°2008-370 du 18 avril 2008 organisant les conditions d’exercice des
fonctions en position d’activité dans les administrations de l’État, 

VU le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les
administrations et les établissements publics de l'Etat ;

VU le décret 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en
œuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel
au sein des instances de représentation du personnel de la fonction publique d’État ;

VU le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des
hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique ;

VU l'arrêté ministériel du 11 février 1983 portant création des comités techniques
départementaux des services de préfecture ;
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VU l’arrêté du 26 juillet 2018 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par
internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de
représentation du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ;

VU le procès-verbal du 6 décembre 2018 approuvant les résultats des élections
professionnelles pour la désignation des organisations syndicales appelées à être
représentées au sein du comité technique local ;

VU l'arrêté préfectoral n°2686/2018 du 13 décembre 2018 déterminant la répartition des
sièges des organisations syndicales appelées à être représentées au comité technique
de proximité de la Préfecture des Vosges à la suite du scrutin qui s’est déroulé du 30
novembre au 6 décembre 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2687/2018 du 13 décembre 2018 désignant les représentants au
comité technique de la Préfecture des Vosges ;

VU le courrier du 14 février 2019 de M. Thierry CUNIN proposant sa démission au
comité technique des Vosges ; 

VU la réponse de Mme Joëlle COLNAT, secrétaire de la section CFDT 88, acceptant cette
démission ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;

Arrête :

Article 1     - Sont nommés membres du comité technique de proximité de la préfecture des Vosges :

a) Représentants de l’Administration
• le préfet, président
• le secrétaire général de la préfecture, responsable des ressources humaines

b) Représentants du Personnel
Titulaires
- Mme Eliane GEOFFROY-LERAT, secrétaire administrative de classe exceptionnelle (FO)
- M. Hervé RETOURNARD, adjoint administratif principal de 1ère classe (FO)
- Mme Françoise NARDIN, secrétaire administratif de classe normale (SAPACMI)
- M. Fabien GENET, attaché principal (SAPACMI)
- Mme Joëlle COLNAT, attachée (CFDT)

Suppléants
- Mme Christine MONANGE, adjointe administrative principale de 1ère classe (FO)
- Mme Séverine HECTOR-GEORGES, attachée (FO)
- Mme Cyrille DUPLESSIS, adjointe administrative principale de 2ème classe (SAPACMI)
- Mme Isabelle NOEL, adjointe administrative principale de 2ème classe (SAPACMI)
- Mme Sylvie DIEUDONNE, secrétaire administratif de classe supérieure (CFDT)

Article  2  – Le président est assisté en tant que de besoin par le ou les représentants de
l’administration exerçant des fonctions de responsabilité et concernés par les questions ou
projets de textes soumis à l’avis du comité.
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Article 3 - En application de l'article 41 du décret n° 2011-184 du 15 février 2011, le
secrétariat permanent du comité technique sera assuré par le chef du bureau des ressources
humaines.
Un représentant du personnel sera désigné par le comité en son sein pour assurer les fonctions
de secrétaire adjoint.

Article 4 - Le mandat des représentants précités, d’une durée de quatre ans, prend effet à
compter du 1er janvier 2019.

Article 5 -  L’arrêté préfectoral n°2687/2018 du 13 décembre 2018 est rapporté. 

Article 6 – M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

       Epinal, le 28 février 2019

Le Préfet

  SIGNESIGNE

Pierre ORY 
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         PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ 
Bureau finances locales et intercommunalité

Réf. AP DCL\BFLI n° 32/2019

Arrêté du 22 février 2019

constatant la dissolution du syndicat intercommunal pour l’assainissement
des communes de Thaon-Chavelot-Igney et Girmont

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 5212-33 ;

Vu  le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2028/93 du 14 octobre 1993 portant création du syndicat intercommunal
pour l’assainissement des communes de Thaon-Chavelot-Igney et Girmont ;

Vu la délibération de la communauté d’agglomération d’Epinal du 10 décembre 2018 décidant de
généraliser  sur  l’ensemble  du  territoire  communautaire  la  compétence  facultative
« assainissement » ;

Considérant qu’en application de l’article L 5216-6 du code général des collectivités territoriales, la
communauté d’agglomération d’Epinal est substituée de plein droit, pour les compétences qu’elle
exerce, au syndicat inclus en totalité dans son périmètre ;

Considérant que le syndicat est totalement inclus dans le périmètre de la communauté d’agglomération
d’Epinal ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E :

Article 1er : Il est constaté la substitution de plein droit de la communauté d’agglomération d’Epinal  au
syndicat intercommunal  pour l’assainissement des communes de Thaon-Chavelot-Igney et Girmont.

En conséquence,  constat  est  fait  de  la  dissolution de plein droit  du syndicat   intercommunal   pour
l’assainissement des communes de Thaon-Chavelot-Igney et Girmont

Article  2 :  Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L 5216-6  du  code  général  des  collectivités
territoriales , la substitution de la communauté d’agglomération d’Epinal au syndicat s’effectue dans les
conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L 5211-41 du même code.

L'ensemble des biens,  droits  et  obligations de l'établissement public de coopération intercommunale
transformé sont  transférés  au nouvel  établissement  public  qui  est  substitué de plein droit  à  l'ancien
établissement dans toutes les délibérations et tous les actes de ce dernier à la date de l'acte duquel la
transformation est issue. 
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L'ensemble des personnels de l'établissement transformé est réputé relever du nouvel établissement dans les
conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. 

Article  3  :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Vosges,  le  président  de  la  communauté
d’agglomération d’Epinal,  le président du syndicat intercommunal pour l’assainissement des communes de
Thaon-Chavelot-Igney et Girmont, le directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Vosges.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général,

SIGNE

Julien Le Goff

Délais et voies de recours     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification.
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Arrêté préfectoral du 22 février 2019 constatant la

dissolution SIVU  d'épuration Chaumousey Sanchey
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         PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ 
Bureau finances locales et intercommunalité

Réf. AP DCL\BFLI n° 30/2019

Arrêté du 22 février 2019

constatant la dissolution du syndicat intercommunal d’Epuration
de Chaumousey et Sanchey

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 5212-33 ;

Vu  le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2037/85 du 30 décembre 1985 portant création du syndicat intercommunal
d’épuration de Chaumousey et Sanchey modifié en dernier lieu par l’arrêté préfectoral n° 1108/89
du 24 mai 1989  ;

Vu la délibération de la communauté d’agglomération d’Epinal du 10 décembre 2018 décidant de
généraliser  sur  l’ensemble  du  territoire  communautaire  la  compétence  facultative
« assainissement » ;

Considérant qu’en application de l’article L 5216-6 du code général des collectivités territoriales, la
communauté d’agglomération d’Epinal est substituée de plein droit, pour les compétences qu’elle
exerce, au syndicat inclus en totalité dans son périmètre ;

Considérant que le syndicat est totalement inclus dans le périmètre de la communauté d’agglomération
d’Epinal ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E :

Article 1er : Il est constaté la substitution de plein droit de la communauté d’agglomération d’Epinal  au
syndicat intercommunal d’épuration de Chaumousey et Sanchey.

En conséquence, constat est fait de la dissolution de plein droit du syndicat  intercommunal d’épuration
de Chaumousey et Sanchey.

Article  2 :  Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L 5216-6  du  code  général  des  collectivités
territoriales , la substitution de la communauté d’agglomération d’Epinal au syndicat s’effectue dans les
conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L 5211-41 du même code.
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L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale
transformé  sont  transférés  au  nouvel  établissement  public  qui  est  substitué  de  plein  droit  à  l'ancien
établissement  dans toutes  les  délibérations  et  tous  les  actes  de ce  dernier  à  la  date  de l'acte  duquel  la
transformation est issue. 

L'ensemble des personnels de l'établissement transformé est réputé relever du nouvel établissement dans les
conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. 

Article  3  :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Vosges,  le  président  de  la  communauté
d’agglomération d’Epinal,  le président du syndicat intercommunal d’épuration de Chaumousey et Sanchey,
le directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général,

SIGNE

Julien Le Goff

Délais et voies de recours     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification.
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88-2019-02-22-002

Arrêté préfectoral du 22 février 2019 constatant la

dissolution Syndicat Intercommunal  d'assainissement

Chantraine Epinal Golbey
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        PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ 
Bureau finances locales et intercommunalité

Réf. AP DCL\BFLI n° 29/2019

Arrêté du 22 février 2019

constatant la dissolution du syndicat intercommunal d’assainissement 
de Chantraine – Epinal - Golbey

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 5212-33 ;

Vu  le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 1386/68 du 3 octobre 1968 portant  création du syndicat  intercommunal
d’assainissement de Chantraine – Epinal - Golbey modifié en dernier lieu par l’arrêté préfectoral
n°1959/2010 du 20 août 2010  ;

Vu la délibération de la communauté d’agglomération d’Epinal du 10 décembre 2018 décidant de
généraliser  sur  l’ensemble  du  territoire  communautaire  la  compétence  facultative
« assainissement » ;

Considérant qu’en application de l’article L 5216-6 du code général des collectivités territoriales, la
communauté d’agglomération d’Epinal est substituée de plein droit, pour les compétences qu’elle
exerce, au syndicat inclus en totalité dans son périmètre ;

Considérant que le syndicat est totalement inclus dans le périmètre de la communauté d’agglomération
d’Epinal ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E :

Article 1er : Il est constaté la substitution de plein droit de la communauté d’agglomération d’Epinal  au
syndicat intercommunal d’assainissement de Chantraine – Epinal - Golbey.

En  conséquence,  constat  est  fait  de  la  dissolution  de  plein  droit  du  syndicat   intercommunal
d’assainissement de Chantraine – Epinal - Golbey.

Article  2 :  Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L 5216-6  du  code  général  des  collectivités
territoriales , la substitution de la communauté d’agglomération d’Epinal au syndicat s’effectue dans les
conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L 5211-41 du même code.

L'ensemble des biens,  droits  et  obligations de l'établissement public de coopération intercommunale
transformé sont  transférés  au nouvel  établissement  public  qui  est  substitué de plein droit  à  l'ancien
établissement dans toutes les délibérations et tous les actes de ce dernier à la date de l'acte duquel la
transformation est issue. 
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L'ensemble des personnels de l'établissement transformé est réputé relever du nouvel établissement dans les
conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. 

Article  3  :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Vosges,  le  président  de  la  communauté
d’agglomération d’Epinal,  le président du syndicat intercommunal d’assainissement de Chantraine – Epinal
- Golbey, le directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général,

SIGNE

Julien Le Goff

Délais et voies de recours     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification.
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 ARRETE n° 2019/06 portant subdélégation de signature 
en faveur des Chefs de Pôles et de la Secrétaire Générale  

de la Direccte Grand Est (compétences générales) 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est 

 
 
 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
Vu le code du tourisme ; 
Vu le code de la justice administrative ; 
VU le code des marchés publics ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionale et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’Etat au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI Préfète de la 
Haute-Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 04 janvier 2019 nommant M. Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, Préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région 
Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE 
Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ; 
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VU l’arrêté n° 2017/592 du 10 juillet 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-
Rhin, portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/366 du 27 juin  2016 du Préfet des Ardennes portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SATCPP-BCI-2017247-0012 du 04 septembre 2017 du Préfet de 
l’Aube portant délégation de signature (compétences générales à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2017-020 du 26 juin 2017 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2951 du 19 novembre 2018 de la Préfète de Haute-Marne accordant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 17.BCI.96 du 29 décembre 2017 du Préfet de Meurthe-et-Moselle 
portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-143 du 21 janvier 2019 du Préfet de la Meuse portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL n° 2017-A-161 du 30 octobre 2017 du Préfet de la Moselle 
portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2017 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2017 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 31/18 du 02 janvier 2018 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle 
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 01 août 2017 portant nomination de M. Frédéric CHOBLET, sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle 
« entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 12 mars 2018 portant nomination de Mme Valérie TRUGILLO, 
sur l’emploi de directrice régionale adjointe, chargée des fonctions de Secrétaire Générale de 
la DIRECCTE Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 11 février 2019 portant nomination de M. Thomas KAPP sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle « Travail » 
de la DIRECCTE Grand Est à compter du 1er mars 2019 ; 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est 
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ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle 
Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, à M. Frédéric CHOBLET, 
Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à M. Thomas KAPP, Responsable du 
Pôle Travail et à Mme Valérie TRUGILLO, Secrétaire Générale à l’effet de signer l’ensemble 
des actes d’administration et de gestion relevant des attributions de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) du 
Grand Est, tel que prévu par les arrêtés préfectoraux ci-dessus visés, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Danièle GIUGANTI, directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Grand Est. 
 
Article 2 : 
 
Sont exclues de la présente subdélégation :  
 
I) les correspondances adressées : 
 
1) à l’administration centrale 
2) aux titulaires d’un mandat électif national 
3) aux représentants élus des collectivités territoriales 
 
II) les décisions relatives à l’organisation générale de la Direction Régionale des Entreprises, de 
la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi du Grand Est. 
 
III) les décisions relatives aux marchés publics prévues à l’article 2 de l’arrêté n° 2017/592 du 
10 juillet 2017 du Préfet de région,  
 
sauf pour : 
 
- Mme Valérie TRUGILLO, secrétaire générale ; 
- M. Philippe KERNER, adjoint à la secrétaire générale ; 
- Mme Carine SZTOR, cheffe de service « moyens généraux » ; en son absence, la 

subdélégation qui lui est accordée sera exercée par M. Olivier ADAM, responsable SSIC 
 
à hauteur de 5 000 € cumulés sur une même année civile pour un même type de dépense hors 
marchés nationaux ou mutualisés au niveau régional. 
 
et 
 
- M. Thomas KAPP, responsable du Pôle T ; 
- M. Frédéric CHOBLET, responsable du Pôle 3E ; 
- M. Benjamin DRIGHES, adjoint au responsable du Pôle 3E  
- Mme Claudine GUILLE, adjointe au responsable du Pôle 3E  
 
s’agissant des marchés de service « métiers » (appels à projets dans le cadre des crédits FSE 
et crédits nationaux des BOP 111, 102 et 103). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric CHOBLET, subdélégation est donnée à 
l’effet de signer les décisions, correspondances et documents relevant du domaine du Pôle 
« Entreprises, Emploi et Economie » à M. Benjamin DRIGHES, Mme Claudine GUILLE,  
M. François OTERO et Mme Emmanuelle ABRIAL. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, subdélégation est donnée à 
l’effet de signer les décisions, correspondances et documents relevant de ses attributions dans 
les domaines d’activité du Pôle « Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et 
Métrologie », à Mme Evelyne UBEAUD et M. Olivier NAUDIN. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas KAPP, subdélégation est donnée à l’effet 
de signer les décisions, correspondances et documents relevant du domaine du Pôle 
« Travail » à Mme Angélique ALBERTI et Mme Valérie BEPOIX. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie TRUGILLO, subdélégation est donnée à 
M. Philippe KERNER à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents relevant 
du domaine d’activité du « Secrétariat Général ».  
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie TRUGILLO et de M. Philippe KERNER, 
subdélégation est donnée à M. Richard FEDERAK à l’effet de signer les décisions, actes 
administratifs, correspondances et documents relatifs à la gestion des personnels titulaires et 
non titulaires. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Richard FEDERAK, subdélégation 
est accordée à Mme Florence GILLOUARD et Mme Pascale BADINA, dans les domaines 
restrictifs suivants : action sociale, arrêtés liés à la maladie, au temps de travail, aux congés, 
aux CET et à la mobilité. 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2019/03 du 22 janvier 2019 est abrogé à compter du 1er mars 2019. 
 
Article 5 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la 
Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
 

Strasbourg, le 25 février 2019 
 
 
 
 

 
Signé : Danièle GIUGANTI 
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ARRETE n° 2019/07 portant subdélégation de signature,  
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Chefs de Pôles et de la Secrétaire Générale  
de la Direccte Grand Est 

 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est 

 

 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionale et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI Préfète de la 
Haute-Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 04 janvier 2019 nommant M. Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région 
Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE 
Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ; 
VU les arrêtés n° 2017/593 du 10 juillet 2017 et n° 2018/77 du 14 février 2018 du Préfet de la 
Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de la région Grand Est, en qualité de responsable délégué de budget 
opérationnel de programme régional  et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, 
responsable d’unité opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/367 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SATCPP-BCI-2017247-0013 du 04 septembre 2017 du Préfet de 
l’Aube portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Grand Est ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2952 du 19 novembre 2018 de la Préfète de Haute-Marne accordant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi du Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 17.OSD.25 du 29 décembre 2017 du Préfet de Meurthe-et-Moselle 
portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-144 du 21 janvier 2019 du Préfet de la Meuse portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL n° 2017-A-162 du 30 octobre 2017 du Préfet de la Moselle 
portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2017 du Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 32/18 du 02 janvier 2018 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle 
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 01 août 2017 portant nomination de M. Frédéric CHOBLET, sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle 
« entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 12 mars 2018 portant nomination de Mme Valérie TRUGILLO, 
sur l’emploi de directrice régionale adjointe, chargée des fonctions de Secrétaire Générale de 
la DIRECCTE Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 11 février 2019 portant nomination de M. Thomas KAP sur l’emploi 
de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle « Travail » de la 
DIRECCTE Grand Est à compter du 1er mars 2019 ; 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
Subdélégation de signature est donnée à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle 
Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, à M. Frédéric CHOBLET, 
Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à M. Thomas KAPP, Responsable du 
Pôle Travail et à Mme Valérie TRUGILLO, Secrétaire Générale à l’effet de signer, en cas 
d’absence ou d’empêchement de Mme Danièle GIUGANTI, les décisions et actes relevant des 
attributions de la DIRECCTE Grand Est en matière d’ordonnancement secondaire des recettes 
et des dépenses de l’Etat imputées sur : 
 
- Les UO régionales Grand Est des BOP centraux des programmes suivants : 

 

� BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
� BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 
� BOP 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 
� BOP 134 : développement des entreprises et de l’emploi 
� BOP 155 : moyens de fonctionnement de la DIRECCTE 
� BOP 305 : stratégie économique et fiscale 
� BOP 790 : correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et 

incitations au développement de l’apprentissage 
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- Les BOP régionaux des programmes suivants : 
 

� BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
� BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 

 

- L’UO 0333-ACAL-DCTE du BOP régional 333 : moyens mutualisés des administrations 
déconcentrées 

- L’UO 0159-ESS1-DL67 (DLA Grand Est) du BOP central du programme suivant : 

� BOP 159 : expertise, information géographique et météorologique  

- Ainsi que les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen », à 
l’exception des crédits relevant de l’assistance technique au bénéfice de la DIRECCTE 

 
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et 
recettes. 
 
Délégation est donnée à l’effet de signer les bons de commande, dans le respect des stratégies 
ministérielles et interministérielles d’achat, de factures et la constatation du service fait des 
dépenses imputées sur les BOP 333-action 2 et 723 relevant de la compétence de la 
DIRECCTE. 
 
La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances 
publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin et auprès des directeurs 
départementaux des finances publiques. 
  
Article 2 : 
 
Sont exclus de la présente subdélégation : 
- l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 

300 000 € ; 
- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret  

n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
- les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 

2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 
- l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret  

n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric CHOBLET, la subdélégation visée à 
l’article 1er est donnée à M. Benjamin DRIGHES, Mme Claudine GUILLE et M. François 
OTERO, pour les programmes P 102, P 103, P 134, P 159 (DLA Grand Est) et P 155 (pour les 
crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen », à l’exception des crédits 
relevant de l’assistance technique au bénéfice de la DIRECCTE) ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, la subdélégation visée à l’article 
1er est donnée, pour le programme P 134 et au titre de l’ordonnancement secondaire des 
recettes en matière de métrologie à Mme Evelyne UBEAUD et M. François-Xavier LABBE ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas KAPP, la subdélégation visée à l’article 1er 
est donnée, pour le programme P 111 à Mme Angélique ALBERTI et Mme Valérie BEPOIX ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie TRUGILLO la subdélégation visée à 
l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, 103, 111, 134, 155 et 333 à M. Philippe 
KERNER, M. Richard FEDERAK, Mme Carine SZTOR et M. Olivier ADAM. 
 
Article 4 :  
 
Pour les crédits de l’assistance technique Fonds Social Européen au bénéfice de la 
DIRECCTE, subdélégation de signature est donnée à Mme Valérie TRUGILLO et en son 
absence ou en cas d’empêchement, à M. Philippe KERNER. 
 
Article 5 :  
 
L’arrêté n° 2019/04 du 22 janvier 2019 est abrogé à compter du 1er mars 2019. 
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Article 6 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de la région Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des 
préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-
Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 

Strasbourg, le 25 février 2019 
 

 
 
 

Signé : Danièle GIUGANTI 
 

 
Echantillons de signature : Signé 
 

 
Eric LAVOIGNAT  

 
Frédéric CHOBLET 

 
Valérie TRUGILLO 

 

 
Thomas KAPP 

 
Benjamin DRIGHES  

 
Claudine GUILLE  

 
François OTERO 

 
Evelyne UBEAUD 

 
François-Xavier LABBE  

 
Angélique ALBERTI 

 

 
Valérie BEPOIX 

 
Philippe KERNER 

 

 
Richard FEDERAK 

 
 

Carine SZTOR 

 
Olivier ADAM  
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ARRETE n° 2019/08 portant délégation de signature  
en matière d’actions d’inspection de la législation du travail 

en faveur du responsable du Pôle Travail,  
et du responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie 

 
 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

 
 
 
 
 

 
Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-11 ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi ; 
 
Vu l'arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI, en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi d’alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE 
Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ; 
 
Vu l’article 18 de la loi n°2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi ; 
 
Vu le décret n° 2013-554 du 27 juin 2013 relatif à la procédure de licenciement collectif pour 
motif économique ; 
 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er :  
 
Délégation permanente est donnée à M. Thomas KAPP, directeur régional adjoint, responsable 
du Pôle Travail et à M. Frédéric CHOBLET, directeur régional adjoint, responsable du Pôle 
Entreprise, Emploi et Economie, à l'effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement, de 
Mme Daniele GIUGANTI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi Grand Est, les décisions favorables ou de refus de 
validation de l’accord collectif majoritaire ou d’homologation prévues par les articles L 1233-
57-1 à 1233-57-4 du Code du Travail 
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Article 2 : L’arrêté 2018/71 du 19 décembre 2018 est abrogé à compter du 1er mars 2019. 
 
 
Article 3 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes 
administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la 
Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Moselle, de la Meuse et des 
Vosges. 
 
 
 

Strasbourg, le 25 février 2019 
 

 
 
 
Signé : Danièle GIUGANTI 
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 ARRETE n° 2019/11 portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Grand Est (compétences générales) 
 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

 
 

VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 
2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI Préfète de la 
Haute-Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 04 janvier 2019 nommant M. Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, Préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand 
Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne 
et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2017/592 du 10 juillet 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-
Rhin, portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/366 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SATCPP-BCI-2017247-0012 du 04 septembre 2017 du Préfet de 
l’Aube portant délégation de signature (compétences générales à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2017-020 du 26 juin 2017 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2951 du 19 novembre 2018 de la Préfète de Haute-Marne accordant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 17.BCI.96 du 29 décembre 2017 du Préfet de Meurthe-et-Moselle 
portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-143 du 21 janvier 2019 du Préfet de la Meuse portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL n° 2017-A-161 du 30 octobre 2017 du Préfet de la Moselle 
portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2017 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2017 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 31/18 du 02 janvier 2018 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne 
GRAILLOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 
décembre 2019) portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe 
DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 portant nomination de M. Raymond DAVID 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 
2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale de Moselle ; 
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VU l’arrêté interministériel en date du 24 septembre 2018 portant nomination de Mme Isabelle 
HOEFFEL sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 février 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Directeur 
Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin à Mme 
Céline SIMON à compter du 1er mars 2019 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François 
MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ; 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant 
des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés par les 
arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 
- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
- Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
- M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- Mme Céline SIMON, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, par intérim ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
 
 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/592 du 10 juillet 2017 (article 1) du Préfet de la Région Grand 
Est, Préfet du Bas-Rhin, subdélégation est donnée aux responsables des unités 
départementales susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant 
des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi Grand Est et relatives à la gestion des personnels dans 
les domaines suivants : 
 

- affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale ; 
- gestion courante des personnels de l’unité départementale ; 
- décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories 

B et C. 
 
 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 
1) à la présidence de la République et au Premier Ministre 
2) aux Ministres 
3) aux Parlementaires 
 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 
4) au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
5) au Président du Conseil Départemental 
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Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Armelle LEON, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Sandrine MANSART, Chargée de développement d’emploi et des 

territoires ; 
 

• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Agnès LEROY, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� M. Olivier PATERNOSTER, Responsable du pôle entreprise, emploi et économie ; 

 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Stéphane LARBRE, Responsable du Pôle emploi ; 
� Mme Noëlle ROGER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Isabelle WOIRET, Responsable du service accompagnement des mutations 

économiques et aides aux entreprises (pour les décisions relatives à l’activité 
partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 

� Mme Mathilde MUSSET, Responsable du service des actions territorialisées pour 
l’emploi (pour les décisions relatives aux politiques de l’emploi) ; 

 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-

Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Alexandra DUSSAUCY, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Salia RABHI, Responsable du service emploi et développement local ; 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Patrick OSTER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� M. Mickaël MAROT, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� M. Jean-Pierre DELACOUR, Responsable du Pôle entreprises, emploi et 

mutation et développement économique ; 
 
• M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Guillaume REISSIER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Virginie MARTINEZ, Responsable du Pôle entreprises, emploi et économie ; 
� M. Christophe DELAIGUE, Chargé de développement, emploi et territoire (pour 

les décisions d’entrée, de refus d’entrée, de suspension, d’exclusion, de 
renouvellement, de refus de renouvellement du dispositif Garantie Jeunes et pour 
la présidence aux Commissions d’attribution et de suivi de la Garantie Jeunes). 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
� M. Fabrice MICLO, Responsable du service accès à l’emploi et développement 

d’activité ; 
 

• Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Aline SCHNEIDER, Directrice déléguée ; 
� M. Rémy BABEY, Responsable du service emploi et insertion ; 
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� M. Jérôme SAMOK, Responsable du service main d’œuvre étrangère (pour les 
décisions MOE) ; 

� Mme Dominique WAGNER, Responsable du service modernisation, 
restructuration (pour les décisions relatives à l’activité partielle et à l’allocation 
temporaire dégressive) ; 
 

• Mme Céline SIMON, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, par 
intérim, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Caroline RIEHL, Responsable du service emploi ; 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Angélique FRANCOIS, Responsable du Pôle entreprises et emploi. 
 
 
Article 5 : L’arrêté n° 2019/01 du 22 janvier 2019 est abrogé à compter du 1er mars 2019. 
 
Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la 
Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
. 

 
Strasbourg, le 26 février 2019 

 
 
 
 
Signé : Danièle GIUGANTI 
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ARRETE n° 2019/12 portant subdélégation de signature,  
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Responsables des Unités Départementales 
de la Direccte Grand Est 

 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

 
 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au Ministère de l’économie, de 
l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI Préfète de la 
Haute-Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 04 janvier 2019 nommant M. Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand 
Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et 
Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er 
janvier 2016 ; 
VU les arrêtés n° 2017/593 du 10 juillet 2017 et n° 2018/77 du 14 février 2018 du Préfet de la Région 
Grand Est, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région Grand Est, en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme 
régional  et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/367 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° SATCPP-BCI-2017247-0013 du 04 septembre 2017 du Préfet de l’Aube 
portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2952 du 19 novembre 2018 de la Préfète de Haute-Marne accordant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi du Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 17.OSD.25 du 29 décembre 2017 du Préfet de Meurthe-et-Moselle 
portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-144 du 21 janvier 2019 du Préfet de la Meuse portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL n° 2017-A-162 du 30 octobre 2017 du Préfet de la Moselle portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand 
Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2017 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 32/18 du 02 janvier 2018 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur 
l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne 
GRAILLOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable 
de l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 
décembre 2019) portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe 
DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 portant nomination de M. Raymond DAVID sur 
l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) 
portant nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 septembre 2018 portant nomination de Mme Isabelle 
HOEFFEL sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale du Bas-Rhin à compter du 15 octobre 2018 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 février 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Directeur 
Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin à Mme 
Céline SIMON à compter du 1er mars 2019 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est. 
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ARRETE 
 

 
Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés à l’article 1er 
des arrêtés préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement secondaire, des recettes et 
dépenses de l’Etat imputées sur les titres 3, 6 relevant des programmes 102, 103, 111 à : 
 

- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
- Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
- M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- Mme Céline SIMON, Responsable  de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, par intérim ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 
 
 

Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 
- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret  

n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
- les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 
- l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-

1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 
- l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 

150 000 €. 
 
 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Armelle LEON, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Sandrine MANSART, Chargée de développement d’emploi et des 

territoires ; 
 

• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Agnès LEROY, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� M. Olivier PATERNOSTER, Responsable du pôle entreprise, emploi et économie ; 

 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Stéphane LARBRE, Responsable du Pôle emploi ; 
� Mme Noëlle ROGER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Isabelle WOIRET, Responsable du service accompagnement des mutations 

économiques et aides aux entreprises ; 
� Mme Mathilde MUSSET, Responsable du service des actions territorialisées pour 

l’emploi ; 
 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-

Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Alexandra DUSSAUCY, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Adeline PLANTEGENET, Responsable du service mutations économiques ; 
� Mme Salia RABHI, Responsable du service emploi et développement local ; 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Patrick OSTER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� M. Mickaël MAROT, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� M. Jean-Pierre DELACOUR, Responsable du Pôle entreprises et emploi ; 
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• M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� M. Guillaume REISSIER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
� Mme Virginie MARTINEZ, Responsable du Pôle entreprises, emploi et économie ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
� M. Fabrice MICLO, Responsable du service accès à l’emploi et développement 

d’activité ; 
� M. Pascal LEYBROS, Responsable du service entreprises et mutations 

économiques ; 
 

• Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Aline SCHNEIDER, Directrice déléguée ; 
� M. Rémy BABEY, Responsable du service emploi et insertion ; 

 
• Mme Céline SIMON, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, par 

intérim, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Caroline RIEHL, Responsable du service emploi ; 
 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Angélique FRANCOIS, Responsable du Pôle entreprises et emploi. 
 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2019/02 du 22 janvier 2019 est abrogé à compter du 1er mars 2019. 
 
Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de 
la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 

Strasbourg, le 26 février 2019 
 
 
 

 
Signé : Danièle GIUGANTI 
 

 
Echantillons de signature : signé 
 
 

 

 
Zdenla AVRIL 

 
Armelle LEON 

 
Sandrine MANSART 

 
Anne GRAILLOT  

 
Agnès LEROY 

 
Olivier PATERNOSTER 

 
Laurent LEVENT  

 
Stéphane LARBRE  

 
Isabelle WOIRET  

 
Mathilde MUSSET 

 
Noëlle ROGER  

 
Bernadette VIENNOT 

 
Alexandra DUSSAUCY  

 
Adeline PLANTEGENET 

 
Salia RABHI 

 
Philippe DIDELOT  

 
Patrick OSTER  

 
Jean-Pierre DELACOUR  

 
Mickaël MAROT  

 
Raymond DAVID 

 
Guillaume REISSIER 

 
Virginie MARTINEZ  

 
Marc NICAISE 

 
Claude ROQUE  

 
Fabrice MICLO 

 
Pascal LEYBROS  

 
Isabelle HOEFFEL 

 
Aline SCHNEIDER  

 
Rémy BABEY 

 
Céline SIMON 

 
Caroline RIEHL  

 
François MERLE 

 
 Angélique FRANCOIS 
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–  
 

MINISTERE DU TRAVAIL  
 
 
 

ARRETE n° 2019/13 portant délégation de signature  
en matière d’actions d’inspection de la législation du travail 

 
 

Mme Danièle GIUGANTI, Directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation,  du travail et de l’emploi  

de la région Grand Est 
 
 

Vu le code du travail, notamment ses article R. 8122-2 et  R.1233-3-4 ; 
 

Vu le code de l’environnement ; 
 

Vu le code de la défense ; 
 

Vu le code de l’éducation ; 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI sur l’emploi de 
Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ;  
 

VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne GRAILLOT sur l’emploi 
de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de 
Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
  

VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 décembre 2019) portant 
nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de 
Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-
Moselle ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 portant nomination de M. Raymond DAVID, sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant 
nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable 
de l’Unité Départementale de Moselle ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 24 septembre 2018 portant nomination de Mme Isabelle HOEFFEL sur l’emploi 
de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand 
Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 18 février 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin à Mme Céline SIMON à compter du 1er mars 2019 ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges ; 
 

VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est ; 
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Décide : 
 
Article 1er. – Délégation permanente, à l’effet de signer, au nom de Mme Danièle GIUGANTI, Directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est les actes et 
décisions ci-dessous mentionnés est donnée à : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes,  
 

• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, 
 

• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, 
 

• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, 
 

• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, 
 

• M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, 
 

• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, 
 

• Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable  de l’Unité Départementale du Bas-Rhin,  
 

• Mme Céline SIMON, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, par intérim, 
 

• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, 
 

 

Dispositions légales Décisions 

Code du travail, Partie 1  

Article L 1143-3 
D 1143-6 

PLAN POUR L'EGALITE PROFESSIONNELLE 
Décision d'opposition à un  plan pour l'égalité professionnelle 

 
Article D 1232-4 

CONSEILLERS DU SALARIE 
Préparation de la liste des conseillers du salarié 

 
Article L 1233-46 

Article L 1233-57-5 
 
 

Articles L 1233-57 et L 1233-57-6 
 
 
 
 

Article L 1233-57-1 à L 1233-57-4 
 

Article L 1238-58 (code du travail) et  
Article L 626-10 (code du commerce) 

 
 
 
 
 

Article L 1233-56 

SECURISATION DE L’EMPLOI ET PROCEDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF POUR 

MOTIF ECONOMIQUE 
 

Pour les entreprises de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés dans une 

même période de trente jours : 
- Accusé réception du projet de licenciement 

- Injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 
procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par 

les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif 
- Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure ou les mesures sociales 
- Décisions sur contestations relatives à l’expertise 

- Accusé réception du dossier complet de demande d’homologation du plan 
et/ou de validation de l’accord 

- En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la décision 
favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou 

d’homologation du plan 
 

Pour les entreprises in bonis de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés et de 50 

salariés au plus dans une même période de trente jours : 
- La décision favorable ou de refus de validation de l’accord collectif 

majoritaire ou d’homologation du plan 
 

Dans les entreprises non soumises à un plan de sauvegarde de l’emploi 
- Formulation d’observations sur les mesures sociales 
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Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 

 

RUPTURE CONVENTIONNELLE 
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 

rupture du contrat de travail 

Articles L1237-19-3 à L1237-19-6 (code du travail) 
 

Articles R1237-6, R1237-6-1 
 

Articles D1237-9 à D1237-11 

RUPTURES CONVENTIONNELLES COLLECTIVES 
 

Pour les entreprises de plus de 50 salariés  : 
 -Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
 

Pour les entreprises jusqu’à 50 salariés  
-Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
-Décisions favorables ou de refus de validation des accords collectifs portant 

rupture conventionnelle collective 
 

 
Articles L. 1253-17 et  D. 1253-7 à 11 

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS 
Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement 

d’employeurs 

 
Article R 1253-22, 26, 28 

Décision agrément ou de refus d’agrément du GE 
Décision autorisant le choix d’une autre convention collective 
Décision de retrait d’agrément à un groupement d’employeurs 

Code du travail, Partie 2  

 
Articles D 2231-3 et 4 

Article D 2231-8 
Article L 2232-28 
Article L 2241-11 

Articles L 2242-4, R2242-1 et D 2231-2 
Article L 2281-9 
Article L 2232-24 

Article R2242-9 et R2242-10 
 

ACCORDS COLLECTIFS ET PLANS D’ACTION 
Dépôt des accords 

Délivrance du récépissé d'adhésion ou dénonciation 
Réception des accords conclus en l’absence de délégué syndical 

Réception des accords visant à supprimer les écarts de rémunération 
Réception du PV de désaccord dans le cadre de la négociation obligatoire 

Réception de l’accord sur le droit d’expression des salariés 
Réception du dépôt d’accords collectifs conclus par les membres du comité 

d’entreprise ou les délégués du personnel 
Procédure de rescrit en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et 

les hommes 

 
Article D 2135-8 

BUDGET DES ORGANISATIONS SYNDICALES 
Réception des comptes des syndicats professionnels d’employeurs et de 

salariés 

 
Article L. 2143-11 et R 2143-6 

DELEGUE SYNDICAL 
Décision de suppression du mandat de délégué syndical 

Article L2313-5 

MISE EN PLACE DU COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE ET DES COMITES SOCIAUX ET 

ECONOMIQUES D'ETABLISSEMENT 
 

DETERMINATION DU  NOMBRE ET PERIMETRE DES ETABLISSEMENTS DISTINCTS EN 

CAS DE LITIGE SUR LA DECISION DE L'EMPLOYEUR 
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Article L2313-8 

Mise en place du comité social et économique au niveau de l'unité 
économique et sociale 
 
DETERMINATION DU  NOMBRE ET PERIMETRE DES ETABLISSEMENTS DISTINCTS EN 

CAS DE LITIGE SUR LA DECISION DE L'EMPLOYEUR 

Article L2314-13 

COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel et la 

répartition du personnel dans les collèges électoraux 
 

Article L2316-8 

Comité social et économique central et comité social et économique 
d'établissement 

 
Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges 
 

Article L2333-4 

Comité de groupe 
 

Répartition des sièges entre les élus dans les collèges  lorsque la moitié au 
moins des élus d'un ou plusieurs collèges ont été présentés sur des listes 

autres que syndicales 
 

Article R 2122-21 et R 2122-23 
MESURES DE L’AUDIENCE DES ORGANISATIONS SYNDICALES CONCERNANT LES 

ENTREPRISES DE MOINS DE 11 SALARIES : DECISIONS RELATIVES A  L’ INSCRIPTION 

SUR LES LISTES ELECTORALES 

Code du travail, Partie 3  

 
Articles L 3121-20 et L 3121-21 

Articles R 3121-8, R 3121-10, R 3121-11,  
R 3121-14 et R 3121-16 

Article R3121-32 

DUREE DU TRAVAIL 
Décisions relatives aux autorisations de dépassement en matière de durée 

maximale hebdomadaire et durée maximale moyenne hebdomadaire portant 
sur le département 

Décision relative à la suspension de la récupération des heures perdues en 
cas de chômage extraordinaire et prolongé dans une profession et pour des 

établissements spécialement déterminés 

 
Article D 3141-35 et L 3141-32 

CAISSES DE CONGES DU BTP 
Désignation des membres de la commission chargée de statuer sur les litiges 

 
Article R 3232-6 
Article R 5122-16 

ACTIVITE PARTIELLE  – LIQUIDATION JUDICIAIRE, REDRESSEMENT JUDICIAIRE... 
Proposition au Préfet de faire payer directement l'allocation spécifique aux 

salariés 

Articles L 3313-3, L 3323-4, L 3345-2, D 3345-5 
R 713-26 et 28 du Code rural et de la pêche 

maritime 

ACCORD D'INTERESSEMENT, DE PARTICIPATION, PEE, PEI, PLANS DE RETRAITE 

COLLECTIF 
Accusé réception 

Article R 3332-6 
PLANS D'EPARGNE D'ENTREPRISES 

Accusé réception des PEE 

Article D 3323-7 
ACCORDS DE PARTICIPATION 

Accusé réception des accords de branche de participation 

Code du travail, Partie 4  

Article L 4154-1 
Article D 4154-3 
Article D1242-5 
Article D 1251-2 

CDD-INTERIMAIRES – TRAVAUX DANGEREUX 
Décision dérogeant à l'interdiction d'employer des CDD et salariés 

temporaires  à des travaux figurant à l'article D 4154-1 

 
Article R 4524-7 

COMITE INTERENTREPRISES DE SANTE ET DE SECURITE AU TRAVAIL (ICPE – 

PPRT) 
Présidence du CISST 

 
Articles R. 4533-6 et 4533-7 

CHANTIERS VRD 
Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions 

des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 du code du travail 
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Article L.4721-1 

 
 

MISE EN DEMEURE DU DIRECCTE 
Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 

dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-1 à 
L.4121-5, L.4522-1 et L.4221-1 du code du travail 

Article L. 4733-8 à L. 4733-12 
DECISION DE SUSPENSION OU DE RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL OU DE LA 

CONVENTION DE STAGE D’UN JEUNE TRAVAILLEUR 

 
Article L 4741-11 

ACCIDENT DU TRAVAIL – RELAXE –PLAN DE REALISATION DE MESURES DE 

SECURITE 
Avis sur le plan 

Article R 4724-13 
CONTROLES TECHNIQUES DESTINES A VERIFIER LE RESPECT DES VALEURS LIMITES 

D’EXPOSITION PROFESSIONNELLE AUX AGENTS CHIMIQUES 

Article R4462-30 
Décision d’approbation des études de sécurité concernant les installations 

pyrotechniques 

Article 8 du Décret n° 2005-1325 du 26 octobre 
2005 modifié relatif aux règles de sécurité 

applicables lors des travaux réalisés dans le cadre 
d'un chantier de dépollution pyrotechnique 

 
CHANTIERS DE DEPOLLUTION PYROTECHNIQUE 

 
Approbation de l'étude de sécurité 

Code du travail, Partie 5  

 
Articles R 5112-16 et R 5112-17 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI ET DE L’ INSERTION 
Participation à la formation spécialisée de la commission départementale de 

l’emploi et de l’insertion (CDEI) 

Article D 5424-45 
CAISSE INTEMPERIES – BTP 

Présidence de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Article D 5424-8 
CAISSE INTEMPERIES – BTP 

Détermination des périodes d'arrêt saisonnier 

Article  L5332-4 
Article R 5332-1 

OFFRES D'EMPLOIS 
Levée de l'anonymat 

Article R 5422-3 et 4 
DEMANDEURS D'EMPLOIS –ASSURANCE CHOMAGE-TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Détermination du salaire de référence 

Code du travail, Partie 6  

 
Article L. 6225-4 et 5 

Article R 6223-12 et suivants 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE- PROCEDURE D'URGENCE 
Décision de suspension et de reprise ou non de l’exécution du contrat 

d’apprentissage 

L 6225-6, R 6225-9 à 11 
CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

Décision relative au recrutement de nouveaux apprentis et de jeunes sous 
contrat en alternance 

Article R 6325-20 
CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales 

Code du travail, Partie 7  

Article R 7124-4 
EMPLOI DES ENFANTS DANS LE SPECTACLE, LES PROFESSIONS AMBULANTES, LA 

PUBLICITE ET LA MODE 
Décisions  individuelles d'autorisation d'emploi 

Article R 7413-2 
Article R 7422.2 

TRAVAILLEURS A DOMICILE 
Demande de contrôle des registres de comptabilité matières  et fournitures 

Désignation des membres de la commission départementale 

Code du travail, Partie 8  

Articles L 8114-4 à L 8114-8 
Articles R 8114-1 à 8114-6 

TRANSACTION PENALE 
Etablissement de la proposition de transaction et communication à l’auteur de 

l’infraction 
Transmission au Procureur de la République, pour homologation, de la 

proposition de transaction acceptée 
Notification de la décision d’homologation pour exécution 
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Code rural  

Article L 713-13 
Article R 713-25, R 713-26 

Article R 713-28 
Article R 713-31 et 32 

Article R 713-44 

DUREE DU TRAVAIL 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne concernant un type 
d’activités sur le plan départemental ou local adressée par une organisation 

patronale (« demande collective ») 
DUREE DU TRAVAIL 

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne (par une entreprise) 
DUREE DU TRAVAIL 

Décision de dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 
et à la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour les professions 

agricoles 

Transports  

Art. 5 Décret n°2000-118 du 14 février 2000 
(modifié D. 2009-1377) relatif à la durée du travail 

dans les entreprises de transport public urbain 
voyageurs 

DUREE DU TRAVAIL 
En cas de circonstances exceptionnelles dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire moyenne 

Code de la défense  

Article R 2352-101 
EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION 

DE PRODUITS EXPLOSIFS 
Avis au Préfet sur dossier de demande d'agrément technique 

Code de l'éducation  

Articles R 338-1 à R 338-8 

TITRE PROFESSIONNEL 
- Habilitation des membres de jury des titres professionnels et des certificats 
complémentaires de spécialisation 
 
- Sessions d’examen : 

• Autorité sur le déroulement des sessions d’examen 
• Autorisation d’aménagement des épreuves pour les candidats handicapés 

ou présentant un trouble de santé invalidant 
• Réception et contrôle des PV d’examen  
• Notification des résultats d’examen 
• Délivrance des titres professionnels, des certificats de compétences 

professionnelles et des certificats complémentaires de spécialisation 
• Annulation des sessions d’examen 
• Sanction des candidats en cas de  fraude  
• Transmission des procès-verbaux originaux d’examen au centre national 

pour la conservation des archives relatives au titre professionnel 
 
- Notification des résultats des contrôles des agréments certification 
- Recevabilité VAE 

Article 1 Décret n°2004-220 du 12 mars 2004 
relatif aux comités d'orientation et de surveillance 

des zones franches urbaines. 

ZONE FRANCHE URBAINE 
Membre du  comité d'orientation et de surveillance institué dans chaque zone 

franche urbaine 

Code de l'action sociale et des familles  

Article R 241-24 
PERSONNES HANDICAPEES 

Membre de la commission  départementale des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées 

 
 

 
Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires visés à l’article 1 et de tout autre subdélégataire 
autorisé affecté au sein de l’Unité Départementale, la délégation de signature qui leur est conférée en matière 
d’inspection du travail, excluant les actes de l’article 3, sera exercée par M. Thomas KAPP, Responsable du Pôle 
Travail de la DIRECCTE Grand Est. 
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Article 3 :  
 
En cas d’absence des délégataires prévus à l’article 1, délégation est donnée, pour les actes ci-dessous, chacun pour le 
périmètre géographique de l’Unité Départementale à laquelle il est rattaché à : 
 

- M. Claude ROQUE – directeur délégué de l’Unité Départementale de la Moselle, 
- Mme Aline SCHNEIDER – directrice déléguée de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, 

 
 

 
Article L 1233-46 

Article L 1233-57-5 
 
 

Articles L 1233-57 et L 1233-57-6 
 
 
 
 

Article L 1233-57-1 à L 1233-57-4 
 

Article L 1238-58 (code du travail) et  
Article L 626-10 (code du commerce) 

 
 
 
 
 

Article L 1233-56 

SECURISATION DE L’EMPLOI ET PROCEDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF POUR 

MOTIF ECONOMIQUE 
 

Pour les entreprises de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés dans une 

même période de trente jours : 
- Accusé réception du projet de licenciement 

- Injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 
procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par 

les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif 
- Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure ou les mesures sociales 
- Décisions sur contestations relatives à l’expertise 

- Accusé réception du dossier complet de demande d’homologation du plan 
et/ou de validation de l’accord 

- En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la décision 
favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou 

d’homologation du plan 
 

Pour les entreprises in bonis de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés et de 50 

salariés au plus dans une même période de trente jours : 
- La décision favorable ou de refus de validation de l’accord collectif 

majoritaire ou d’homologation du plan 
 

Dans les entreprises non soumises à un plan de sauvegarde de l’emploi 
- Formulation d’observations sur les mesures sociales 

Articles L1237-19-3 à L1237-19-6 (code du travail) 
 

Articles R1237-6, R1237-6-1 
 

Articles D1237-9 à D1237-11 

RUPTURES CONVENTIONNELLES COLLECTIVES 
 

Pour les entreprises de plus de 50 salariés  : 
 -Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
 

Pour les entreprises jusqu’à 50 salariés  
-Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
-Décisions favorables ou de refus de validation des accords collectifs portant 

rupture conventionnelle collective 
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Article 4 : En cas d’absence des délégataires prévus aux articles 1 et 3 concernant les actes limitativement fixés à 
l’article 3, délégation est donnée à : 
 

- M. CHOBLET Frédéric - responsable du pôle 3E de la DIRECCTE Grand Est, 
- Mme GUILLE Claudine - adjointe au responsable du pôle 3E de la DIRECCTE Grand Est, 
- M. Thomas KAPP - responsable du pôle Travail de la DIRECCTE Grand Est, 
- Mme Angélique ALBERTI - adjointe au responsable du pôle Travail de la DIRECCTE Grand Est, 
- Mme Valérie BEPOIX - adjointe au responsable du pôle Travail de la DIRECCTE Grand Est. 

 
Article 5 – Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2018/72 du 19 décembre 2018 à compter du 1er mars 2019. 
 
Article 6– La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la 
Moselle et des Vosges. 
 
 
 
       Fait à Strasbourg, le 26 février 2019 

 
 
 
 

Signé : Danièle GIUGANTI 
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Unité départementale de la Direction régionale des

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'emploi des Vosges

88-2019-02-25-001

Arrêté portant autorisation de dérogation au repos

dominical à la société DECATHLON à Epinal les 10 mars,

17 mars et 29 octobre 2019

Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi des Vosges - 88-2019-02-25-001
- Arrêté portant autorisation de dérogation au repos dominical à la société DECATHLON à Epinal les 10 mars, 17 mars et 29 octobre 2019 111



 

 
 

PREFECTURE DES VOSGES 
 

 
 

Unité Départementale des Vosges 

de la DIRECCTE Grand Est 

 

 

 

ARRETE  
portant autorisation de dérogation au repos dominical 

 

 

 

Le préfet des Vosges, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

 
 

 

- VU la demande formulée le 18 janvier 2019 par la Société DECATHLON à Epinal à l’effet  

  d’être autorisée, en application de l’article L 3132-20 du code du travail, à donner un autre  

  jour que le dimanche le repos hebdomadaire à une partie du personnel ; 

 

- VU l’avis du C.E  consulté le 17 décembre 2018 ; 

 

- VU l’accord d’entreprise du 4 décembre 2009 ; 

 

- VU les articles L 3132-20, R 3132-16 et R 3132-17 du code du travail ; 

 

- VU les avis émis dans le cadre de la consultation à laquelle il a été procédé le 21 janvier 2019 

conformément au 1
er
 alinéa de l'article R 3132-16 du code du travail ; 

 

 

 

- CONSIDERANT que la Société DECATHLON - Epinal doit faire travailler 20 salariés les 

dimanches 10 mars, 17 mars et 29 octobre 2019 ; 

 

- CONSIDERANT  que cette demande est motivée par l’ajustement de l’offre en  

  fonction de la saisonnalité qui entraine des déplacements de gondoles ; 

 

- CONSIDERANT  que ces modifications ne peuvent être réalisées en présence des clients pour  

  des raisons de sécurité ; 

 

- CONSIDERANT les compensations salariales et les modalités de répartition de l'horaire 

hebdomadaire prévues par cette société ; 

 

- CONSIDERANT le volontariat des salariés concernés. 

 

 

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Vosges, 

 

…/… 
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- 2 - 

 

 

 

ARRETE 
 

 

 

Article 1 La Société DECATHLON à Epinal est autorisée à donner le repos hebdomadaire un 

autre jour que les dimanches 10 mars, 17 mars et 29 octobre 2019 aux salariés 

concernés ; 

 

Article 2 Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Vosges et Monsieur le responsable  

  de l’unité départementale des Vosges de la DIRECCTE Grand Est sont chargés,  

  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  

  des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

 

 

        Epinal, le 25 février 2019 

 

 

 

P/Le Préfet des Vosges, 

Le Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 

de la DIRECCTE Grand Est 

 
François MERLE 
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Unité départementale de la Direction régionale des

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'emploi des Vosges

88-2019-02-25-005

Arrêté portant autorisation de dérogation au repos

dominical à la société DECATHLON Saint Dié les 24

mars, 20 octobre et 10 novembre 2019
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PREFECTURE DES VOSGES 
 

 
 

Unité Départementale des Vosges 

de la DIRECCTE Grand Est 

 

 

 

ARRETE  
portant autorisation de dérogation au repos dominical 

 

 

 

Le préfet des Vosges, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

 
 

 

- VU la demande formulée le 16 janvier 2019 par la Société DECATHLON à ST DIE 227 à  

  l’effet  d’être autorisée, en application de l’article L 3132-20 du code du travail, à donner  

  un autre jour que le dimanche le repos hebdomadaire à une partie du personnel ; 

 

- VU l’avis du C.E  consulté le 17 décembre 2018 ; 

 

- VU l’accord d’entreprise du 4 décembre 2009 ; 

 

- VU les articles L 3132-20, R 3132-16 et R 3132-17 du code du travail ; 

 

- VU les avis émis dans le cadre de la consultation à laquelle il a été procédé le 28 janvier 2019 

conformément au 1
er
 alinéa de l'article R 3132-16 du code du travail ; 

 

 

 

- CONSIDERANT que la Société DECATHLON – ST DIE  doit faire travailler 16 salariés les 

dimanches 24 mars, 20 octobre et 10 novembre 2019 ; 

 

- CONSIDERANT  que cette demande est motivée par l’ajustement de l’offre en  

  fonction de la saisonnalité qui entraine des déplacements de gondoles ; 

 

- CONSIDERANT  que ces modifications ne peuvent être réalisées en présence des clients pour  

  des raisons de sécurité ; 

 

- CONSIDERANT les compensations salariales et les modalités de répartition de l'horaire 

hebdomadaire prévues par cette société ; 

 

- CONSIDERANT le volontariat des salariés concernés. 

 

 

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Vosges, 

 

…/… 
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ARRETE 
 

 

 

Article 1 La Société DECATHLON à St Dié est autorisée à donner le repos hebdomadaire un 

autre jour que les dimanches 24 mars, 20 octobre et 10 novembre 2019 aux salariés 

concernés ; 

 

Article 2 Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Vosges et Monsieur le responsable  

  de l’unité départementale des Vosges de la DIRECCTE Grand Est sont chargés,  

  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  

  des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

 

 

        Epinal, le 25 février 2019 

 

 

 

P/Le Préfet des Vosges, 

Le responsable  

de l’unité départementale des Vosges 

 
 

François MERLE 
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